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Chapitre 1 
 

GENERALITES 
 

Section 1 : disposition générale. 

 
Article 1 :  

 
Pour l’application du présent chapitre et, plus généralement pour l’application du présent 

règlement, la voie publique est la partie du territoire communal affectée en ordre principal à la 

circulation des personnes ou des véhicules et accessible à tous dans les limites prévues par les 

lois, arrêtés et règlements. 

Elle s’étend en outre, dans les mêmes limites légales et réglementaires, aux installations 

destinées au transport et à la distribution de matières, d’énergie et de signaux. 

Elle comporte entre autres : 

a) les voies de circulation, y compris les accotements et les trottoirs ; 

b) les emplacements publics établis en tant que dépendances des voies de circulation et   

affectés notamment au stationnement de véhicules ; 

c) les parcs, les jardins publics, les sentiers de promenades, les plaines et aires de jeux, les 

marchés, les cimetières ;  

d) les abords des bâtiments accessibles au public.      

                                     

 

Section 2 : des manifestations, rassemblements et distributions sur la voie publique. 

 

Article 2 : ���� 
 

§1   Toute manifestation à caractère lucratif ou commercial, avec ou sans publicité, en 

plein air, tant sur terrain privé que public, est soumise à l’autorisation préalable et 

écrite du Bourgmestre. 

 

§2   Toute manifestation publique à caractère lucratif ou commercial, avec ou sans 

publicité, se déroulant dans un lieu clos et couvert, en ce compris sous tentes et 

chapiteaux, devra faire l’objet d’une notification préalable au Bourgmestre. 

 

§3   La demande d’autorisation et la notification préalable doivent impérativement être 

dressées par écrit au Bourgmestre au plus tard 60 jours avant la date de la 

manifestation. 

       Ce délai peut être réduit en fonction des circonstances imprévisibles appréciées par le 

       Bourgmestre et sans possibilité de recours. 

Elles doivent être datées et signées par le responsable de l’organisation qui indiquera 

ses nom, prénom, date de naissance, adresse complète, numéros de téléphone et 

éventuellement de télécopieur ou d’E-mail.  Le signataire devra être majeur d’âge et 

non déchu de ses droits civiques.  

Si l’organisateur est une personne morale, il y aura lieu de préciser sa dénomination, 

sa forme juridique, l’adresse de son siège social ainsi que la qualité statutaire qui 

autorise le signataire à la représenter.  
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§4   La demande d’autorisation et la notification préalable doivent obligatoirement 

mentionner notamment pour chaque manifestation publique : 

• La (es) date(s) et heures de début et de fin ; 

• La localisation précise avec un plan de situation et notamment un relevé 

d’implantation des éventuelles structures temporaires (accès, issues, chapiteaux, 

tentes, podium, buvettes, friteries, …) ; 

• Le détail du type d’activités prévues (bal, grand feu, concert, compétition, 

spectacle pyrotechnique, épreuve sportive, sport moteur, …) ; 

• L’estimation du nombre de participants, en ce compris le personnel de 

l’organisation, et de public attendu ; 

• Le contexte de l’organisation (festival annuel, kermesse, carnaval, championnat, 

tournoi officiel, …) ; 

• Les dispositions prises par l’organisateur en matière de prévention et de sécurité 

(service de gardiennage, dispositif médical, lutte contre l’incendie, …) ainsi que 

les mesures adoptées pour  garantir le libre accès des services de secours 

(ambulance, pompiers, police, …); 

• Les références du contrat d’assurance couvrant la responsabilité civile de 

l’organisateur ; 

• L’identité du propriétaire ou du titulaire du droit d’usage ainsi que la date à 

laquelle il a expressément autorisé l’occupation des lieux où la manifestation doit 

se dérouler, et ce, tel que repris dans le formulaire fourni par l’administration 

communale. 

 

§5   Pour autant qu’elles soient de même type et caractéristiques, les manifestations 

publiques qui sont organisées par un même organisateur plusieurs fois par an dans le 

cadre d’un calendrier officiel préétabli, peuvent faire l’objet de demande ou de 

notification collective (championnat sportif, festival de concerts, …). 

 

§6   Selon l’ampleur ou la nature de la manifestation, le Bourgmestre peut convoquer une 

réunion de coordination regroupant l’organisateur, les responsables des services de 

police et de secours, ainsi que toute personne ou tout organisme jugé utile aux fins de 

déterminer les mesures à prendre pour préserver l’ordre public. 

 

§7  Le non respect des paragraphes précédents pourra entraîner l’interruption ou l’arrêt 

définitif de la manifestation, sur décision du Bourgmestre.  
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Chapitre 2 
 

DE LA SURETE ET DE LA COMMODITE DU PASSAGE SUR LA VOIE 
PUBLIQUE. 

 

Section 1 : rassemblement sur la voie publique. 
 

Article 3 : ���� 
 

Toute manifestation publique ou tout rassemblement avec ou sans véhicule, de nature à 

encombrer la voie publique ou à diminuer la commodité et la sécurité de passage, ne peut 

avoir lieu sans l’autorisation préalable et écrite du Bourgmestre. 

La demande doit être adressée au Bourgmestre au moins 60 jours avant la date prévue.  Ce 

délai peut être réduit en fonction des circonstances imprévisibles appréciées par le 

Bourgmestre.  

 

 

Section 2 : jet sur la voie publique. 

 

Article 4 : � 
 
La projection, le jet ou le dépôt de tracts, journaux, échantillons et autres sont interdits sur la 

voie publique, s’il porte atteinte à l’ordre, la propreté et à la sécurité publique. Dans les 

mêmes but et condition, l’apposition de documents sur le véhicule est interdite. Chaque 

distributeur veillera au ramassage des documents que les gens jetteraient au sol. 

  

 

Section 3 : de l’utilisation privative de la voie publique. 
 

Sous-section 1 : dispositions générales. 
 

Article 5 : ���� 
 
Est interdite, sauf autorisation écrite de l’autorité communale compétente ou déléguée, toute 

utilisation privative de la voie publique, au niveau du sol ou au-dessus ou en dessous de celui-

ci, de nature à porter atteinte à la sûreté ou à la commodité du passage. 

Article 6 :  

L’autorité communale peut procéder d’office et aux frais du contrevenant, à l’enlèvement de 

tout objet placé illicitement. 
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Sous-section 2 :  dispositions complémentaires applicables à l’occupation de 

la voie publique par des terrasses et autres installations. 

A.  Des terrasses 

Article 7 : ���� 

 

Sans préjudice de l’application des dispositions du Code wallon de l’aménagement du 

territoire, de l’urbanisme et du patrimoine, dans le cadre du présent règlement, une terrasse est 

toute surface à l’air libre aménagée devant un hôtel, un restaurant, un café, une friterie ou un 

salon de consommation et où sont disposées des tables pour les consommateurs. 

 

1. Toute construction ou implantation de terrasse doit faire l’objet d’une autorisation écrite 

      du Collège Echevinal. 

 

2. L’autorisation précisera la durée de l’installation et les dimensions de la zone occupée. 

 

3. L’autorisation ne sera valable que pour l’année de la demande et pour une période 

comprise entre la veille de Pâques ou au plus tard à partir du ler avril jusqu’au 31 octobre. 

En fonction des conditions climatiques et d’évènements imprévus, le Collège Echevinal 

peut déroger à ces dates. 

 

4. La terrasse devra être démontée et enlevée dans les trois jours après la date d’échéance, 

rendant ainsi au domaine public son aspect initial. 

 

5. A défaut de mesures spécifiques fixées par l’autorisation, toute terrasse établie le long 

d’une voie carrossable doit être pourvue d’une barrière extérieure de 1 m de hauteur et 

être signalée à l’aide de catadioptres réfléchissants.  

 

6. Aucune publicité commerciale ou autre ne peut être apposée sur ces barrières ni sur 

aucune paroi ou séparation exceptée celle autorisée par le Collège Echevinal. 

 

7. Les terrasses installées sur les terre-pleins jouxtant un trottoir en saillie doivent être 

construites au même niveau que le trottoir. 

 

8. La terrasse ne peut être construite au-dessus d’une vanne d’eau, de gaz, de bouche 

d’incendie, de borne repère de distribution d’énergie électrique, de borne repère 

téléphonique, sauf si celles-ci sont signalées de façon adéquate et immédiatement 

accessibles. 

Le plancher de la terrasse ou de l’installation autorisée doit être aisément amovible pour 

avoir accès aux branchements et canalisations qu’il couvre. L’aération indispensable des 

caves, chaufferies et autres locaux en sous-sol doit toujours pouvoir se faire à l’air libre. 

 
9.   Les terrasses et les autres installations ne peuvent être chauffées que par des appareils qui 

      évacuent leurs produits de la combustion à l’air libre. L’orifice des conduites d’évacuation 

des fumées sera placé de manière à ne présenter aucun danger et à empêcher les 

émanations de pénétrer dans les habitations voisines. Les barbecues y seront proscrits. 
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B.  Dispositions communes aux terrasses, étals, étalages, présentoirs automatiques 
et autres objets ou obstacles.  

Article 8 : ���� 

 

1. L’implantation d’étals, étalages, présentoirs, distributeurs automatiques ou autres objets 

ou obstacles est interdite sur les chaussées ouvertes à la circulation. Cette interdiction 

pourra être suspendue par le Collège Echevinal à l’occasion de braderies commerciales, 

fêtes ou foires et pour les commerces devant lesquels le trottoir n’est pas suffisamment 

large pour permettre cette implantation. 

 

2. Toute occupation de la voie publique par des terrasses, étals, étalages, présentoirs, 

distributeurs automatiques ou autres objets ou obstacles doivent faire l’objet d’une 

autorisation écrite du Collège Echevinal. 

 

3. Les dispositions de l’article 7.2 sont également applicables à l’implantation des étals, 

étalages, présentoirs, distributeurs automatiques ou autres objets ou obstacles. 

 

4. Les terrasses, étals, étalages, présentoirs, distributeurs automatiques ou autres objets ou 

obstacles, installés sur les trottoirs en saillie ou non, doivent être disposés de telle façon 

qu’il existe un passage libre pour les piétons d’une largeur minimum de : 

- l,50m entre eux et la voie carrossable ou entre eux et un obstacle fixe ou à défaut entre eux 

et la partie la plus avancée de l’immeuble commercial concerné et ce, en bordure des rues 

ou places. 

- Une distance minimale supérieure pourra être imposée en fonction de la disposition des 

lieux. 

 

5. Chaque occupation de la voie publique, sur les trottoirs en saillie ou non, est limitée à la 

largeur de l’établissement concerné. 

 

6. La disposition des terrasses, étals, étalages, présentoirs, distributeurs automatiques ou 

autres objets ou obstacles ne peut gêner le passage normal des piétons sur les trottoirs ni 

gêner la vue sur la voie carrossable. 

 

7. Seuls les parasols et tentes solaires sont autorisés. Tout autre type de couverture est 

interdit. 

 

Sous-section 3 : dispositions complémentaires applicables à l’exécution de travaux 

  sur la voie publique. 
 

Article 9 : � 
 
Quiconque a procédé à l’exécution de travaux sur la voie publique est tenu de remettre celle-

ci dans l’état où elle se trouvait avant l’exécution des travaux et dans le délai fixé par 

l’autorisation, à défaut il y est procédé d’office et aux frais du contrevenant. Tous travaux 

exécutés au niveau, au-dessus ou en dessous du sol d’une voie publique, pourront, sauf en cas 

d’urgence ou de force majeure, faire l’objet d’un état des lieux préalable par les services 

techniques communaux. La  réalisation de travaux sur la voie publique est soumise à 

l’autorisation préalable et écrite du Bourgmestre. La demande sera adressée au Bourgmestre 

15 jours au moins avant le début des travaux. Elle précisera la durée des travaux. 
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Sous-section 4 : dépôts de bois découlant du débardage et de la vidange de 

                               coupes en exploitation 
 

Article 10 : � 
 
Tout entreposage de bois sur l’accotement, le long d’un chemin public, doit faire l’objet d’une 

demande préalable adressée au Collège Echevinal, précisant les dates du dépôt. Si la demande 

répond aux conditions, ce dépôt pourra être autorisé aux dates proposées moyennant, 

éventuellement, consignation préalable d’une caution dont le montant est déterminé par le 

Collège Echevinal. 

 

Article 11 : � 
 
Les dépôts ne pourront être établis à moins de un mètre cinquante du bord de la chaussée ni 

entraver la circulation des usagers. Ils devront être signalés conformément aux dispositions du 

Code de la route. Ils ne pourront jamais être établis dans les virages. Les dépôts le long des 

chemins pourvus de fossés permettant l’écoulement des eaux seront obligatoirement posés sur 

des traverses. 

 

Article 12 : � 
 
Les bois ne pourront rester sur place que le temps nécessaire à l’exploitation et, sauf 

dérogation accordée par le Collège Echevinal, devront être enlevés un mois après la vidange 

de la coupe. A défaut, les bois seront réputés à l’abandon, enlevés à la diligence du Collège 

Echevinal et acquis d’office à l’Administration Communale aux frais, risques et périls du 

contrevenant, qui pourra être contraint au remboursement de la dépense, sur simple état dressé 

par le Collège Echevinal. A titre de disposition transitoire, les dépôts de bois existant à ce 

jour, seront enlevés endéans les trois mois. 

 

Article 13 : � 
 
A l’expiration de l’autorisation, les lieux devront être remis en état. A défaut, il y sera pourvu 

aux frais du contrevenant. 
 

Article 14 : � 
 
Toute personne occasionnant des dommages au domaine public à l’occasion d’abattage de 

bois, de débardage, de déchargement, ou chargement de bois, est tenue de remettre les lieux 

en état et (ou) de dédommager le ou les préjudiciés.  A défaut, il y sera pourvu aux frais du 

contrevenant. 

 

 

Section 4 : de l’exécution de travaux en dehors de la voie publique. 

 

Article 15 :  
 
Sont visés par les dispositions de la présente section, les travaux exécutés en dehors de la voie 

publique et qui sont de nature à la souiller ou à nuire à la sûreté ou à la commodité de 

passage. 
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Article 16 : � 
 
Il est interdit d’exécuter des travaux sans avoir pris au préalable des mesures de protection 

suffisantes afin d’éviter tout dommage à l’usager.  Le Bourgmestre peut en fixer les 

conditions.  

 

Article 17 : � 
 
L’autorisation de placer les mesures de protection sur la voie publique est accordée par 

l’autorité communale compétente. Celle-ci détermine les conditions d’utilisation de la voie 

publique et peut prescrire des mesures de sécurité complémentaires. Sauf pour les travaux 

urgents, l’autorisation est demandée au moins trente jours avant l’ouverture du chantier. Elle 

est accordée pour la durée des travaux. Elle peut être retirée en cas d’interruption prolongée et 

non justifiée des travaux. 

 

Article 18 : � 
 
Sauf dérogation accordée par le Bourgmestre, les matériaux ne peuvent être déposés sur la 

voie publique, en dehors de l’espace autorisé. 

 

Article 19 : � 
 
Le maître de l’ouvrage est tenu de prévenir le Bourgmestre, 24 heures au moins avant le début 

des travaux. 

 

Article 20 : � 
 
Les travaux sont commencés immédiatement après l’exécution des mesures de sécurité 

prescrites. Ils sont poursuivis sans interruption de manière à être achevés dans les plus brefs 

délais. Dès la fin de l’occupation de tout ou partie de la voie publique, le permissionnaire est 

tenu d’aviser le Bourgmestre et de veiller à la remise des lieux en leur état primitif, selon les 

indications qu’il fournit. 

 

Article 21 : � 
 
Les parois des fouilles ou des excavations doivent être étançonnées de manière à empêcher 

tout mouvement dans la voirie et à prévenir tout accident. Les remblais ne peuvent contenir 

aucune matière putrescible, insalubre ou dangereuse. 

 

Article 22 : � 
 
Les travaux qui sont de nature à répandre de la poussière ou des déchets sur les propriétés 

voisines ou sur la voie publique ne peuvent être entrepris qu’après l’établissement d’écrans 

imperméables L’évacuation des décombres, débris, de nature à répandre de la poussière sur la 

voie publique ou sur les propriétés voisines, devra être réalisée à l’aide de moyens techniques 

adéquats et notamment par un système d’évacuation par tuyauteries hermétiques reliant le 

véhicule de chargement au lieu d’évacuation. 
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Article 23 : � 
 
Il est interdit de jeter ou d’entreposer des décombres sur la voie publique, en dehors de 

l’espace autorisé, ainsi que dans les conduits destinés à l’évacuation des eaux pluviales ou 

usées ou dans les cours d’eau. L’entrepreneur est tenu d’arroser les ouvrages à démolir et les 

décombres, de manière à limiter au maximum la production de poussières. Lorsque la voirie 

est souillée du fait des travaux, l’entrepreneur est tenu de la remettre sans délai en parfait état 

de propreté. 

 

Article 24 : � 
 
En cas de démolition totale ou partielle d’un bâtiment, la protection des immeubles voisins 

doit être assurée par des procédés appropriés. Les étais doivent reposer sur de larges semelles. 

Lorsque celles-ci s’appuient sur la voirie, la charge est répartie sur une surface suffisante. 

 

Article 25 : � 
 
Les échafaudages et les échelles prenant appui sur la voie publique doivent être établis de 

manière à prévenir tout dommage aux personnes et aux biens et à ne pas gêner la circulation 

des véhicules. Ils seront  signalés tant  de jour  que  de nuit, conformément aux dispositions 

légales régissant  la circulation routière. L’identité du responsable ainsi que ses adresse et 

numéro d’appel seront clairement affichés sur les ouvrages dont question conformément à 

l’article 8.5 de l’AR du 07.05.1999. 

 

Article 26 : � 
 
Il est interdit d’installer, sur la voie publique, des appareils de manutention, d’élévation ou 

autres engins de chantier, en ce compris les containers de chargement, sans l’avis préalable du 

Service de Police et l’autorisation du Bourgmestre. 

L’autorisation sera sollicitée par le biais des services compétents. 

Les modalités seront fixées sur le document d’autorisation délivré par le service compétent. 

L’identité du responsable ainsi que ses adresse et numéro d’appel seront clairement affichés 

sur les ouvrages dont question. 
 

 

Section 5 : dispositions communes aux sections 3 et 4. 

 

Article 27 : � 
 
Les câbles, canalisations, bouches à clef, bouches à incendie, égouts et couvercles d’égouts 

doivent demeurer immédiatement accessibles. Les pictogrammes qui ne sont plus visibles 

doivent être déplacés à l’endroit prescrit par l’autorité communale compétente et, à la fin des 

travaux, replacés à leur emplacement initial. 
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Section 6 : de l’émondage, de l’élagage et de l’entretien. 

 

A.   De l’émondage des plantations débordant sur la voie publique 
 

Article 28 : � 
 

Tout occupant ou à défaut le propriétaire, d’un immeuble bâti ou non, est tenu de veiller à ce 

que les plantations soient émondées de façon telle qu’aucune branche : 

• Ne fasse saillie sur la voie carrossable, à moins de quatre mètres et demi au-dessus du sol. 

• Ne fasse saillie sur l’accotement ou sur le trottoir à moins de deux mètres cinquante  

      centimètres au-dessus du sol. 

• Ne cache en tout ou en partie des panneaux de signalisation ou diminue l’intensité de 

      l’éclairage public. 

Il est tenu, en outre, d’obtempérer aux mesures complémentaires  prescrites par l’autorité 

communale compétente. 

 

B.  De l’élagage des haies vives aux virages et carrefours 
 

Article 29 : � 
 
Lorsqu’en raison  de leur  hauteur, les plantations  en bordure  d’une  voie  publique  

représentent  un danger  pour  la sécurité routière  et la commodité  de passage, l’occupant  est 

tenu d’obtempérer  aux  mesures prescrites  par l’autorité communale compétente.  A défaut, 

il y est procédé d’office aux frais du contrevenant.  Les distances de recul par rapport aux 

voies publiques sont celles énumérées au chapitre 11. 

 

C.  De l’entretien des parcelles de terrain incultes 
 

Article 30 : � 
 
Les propriétaires de parcelles de terrains incultes, non bâties ou non affectées au pâturage, 

devront maintenir celles-ci dans un état de propreté décent en tout temps.  

 
 

Section 7 : des objets susceptibles de tomber sur la voie publique et/ou de porter 

atteinte à la sûreté de passage 
 

Article 31 : � 
 
L’occupant ou à défaut le propriétaire ou le gardien, en vertu d’un mandat de justice, d’un 

immeuble bâti, est tenu de prendre toutes les mesures adéquates afin de munir d’un système 

de fixation empêchant leur chute, les objets déposés, accrochés ou suspendus à une fenêtre ou 

à toute autre partie extérieure de l’immeuble sur lequel il exerce des droits. 

Tout objet placé en contravention au présent article doit être enlevé à la première injonction 

de la police, faute de quoi il est procédé d’office à son enlèvement aux frais du contrevenant. 
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Article 32 : � 
 

Hormis à l’occasion des festivités officielles, il est interdit de placer sur les façades des 

bâtiments longeant la voie publique ou de suspendre en travers de la voie publique, des 

calicots, tableaux, panneaux, emblèmes ou tout autre décor, sans autorisation du Bourgmestre. 

 

Article 33 : ���� 
 
Tout ouvrage ou construction faisant saillie ou non sur la voie publique et de nature à porter 

atteinte à la sûreté ou à la commodité du passage doit être maintenu en bon état d’entretien. 

 

Il est interdit d’installer sur des bâtiments ou propriétés privées, tout objet ou ouvrage 

susceptible de porter atteinte à la sûreté ou à la commodité de passage tel que système 

d’éclairage,…  

 

 

Section 8 : des collectes effectuées à domicile ou sur la voie publique 

 
Article 34 :  
 
La mendicité est interdite sur le territoire communal. 

 

Article 35 : � 
 
§1    Toute collecte de fonds ou d’objets effectuée sur la voie publique est soumise à 

l’autorisation écrite et préalable du Bourgmestre. 

§2   Toute collecte de fonds ou d’objets effectuée à domicile est soumise à l’autorisation 

écrite et préalable du Collège des Bourgmestre et Echevins. 

§3   Toute collecte faite au nom des Corps de sécurité communaux, c’est-à-dire de la 

Police et du Service Incendie, est strictement interdite.  Toutefois, le Collège des 

Bourgmestre et Echevins pourra autoriser les démarches émanant des corps 

communaux des pompiers ou de la police faites en uniforme. 

 

 

Section 9 : de la circulation et détention d’animaux 

 

Article 36 : � 
 
Il est interdit au détenteur d’un animal de le laisser circuler sur la voie publique sans prendre 

les précautions nécessaires pour l’empêcher de porter atteinte à la sûreté ou à la commodité du 

passage. 

 

Article 37 : �  

 
§1   Il est interdit de laisser errer les chiens sans surveillance en quelque lieu que ce soit.  

Ceux-ci doivent rester continuellement à portée de voix de leur maître et à une 

distance maximale de 50 mètres.  Le maître doit pouvoir en tout temps rappeler le 

chien sur simple appel et le faire obéir à ses ordres. 
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§2   Dans les parties agglomérées de la commune ainsi que dans les parcs, les bois, et dans 

les cimetières, les chiens doivent être tenus en laisse. Dans les plaines de jeux, toute 

présence d’animal est interdite.  

§3   Les chiens dangereux doivent porter une muselière lorsqu’ils sont dans les situations 

des §1 et 2. 

§4   Par dérogation aux dispositions fixées au §2, à l’exception des chiens dangereux, les 

chiens ne doivent pas être tenus en laisse à l’occasion de chasses organisées ou 

lorsque, sous la direction de leur maître, ils assistent celui-ci pour la conduite sur la 

voie publique d’un troupeau d’animaux, le temps strictement nécessaire à cette 

conduite. 

§5    Lorsqu’ils ne sont pas dans les conditions visées au §2, les chiens dangereux doivent 

être tenus dans un endroit clos dont ils ne peuvent s’échapper.  Par endroit clos, on 

entend soit un bâtiment fermé, soit un chenil dont l’enceinte doit avoir une hauteur 

minimale de 1,8 mètres, soit une propriété clôturée dans les mêmes conditions de 

hauteur. 

§6   On entend par chiens réputés dangereux les chiens ayant commis des dommages aux 

personnes sur la voie publique et/ou ceux qui ont fait l’objet d’une intervention 

policière ainsi que les chiens de la race : 

- American Staffordshire Terrier 

- English Terrier (Staffordshire bull-terrier) 

- Pitbull Terrier 

- Doberman géant 

- Mâtin brésilien 

- Tosa Inu 

- Akita Inu 

- Dogue argentin 

- Dogue de Bordeaux 

- Bull Terrier 

- Mastiff 

- Ridgeback rhodésien 

- Band dog 

- Rotweiler 

 

§ 7 Les chiens issus de croisement des races précitées sont également réputés dangereux.

   

§ 8  Tout chien se trouvant dans une situation ne répondant pas aux obligations fixées par 

la présente ordonnance sera réputé errant et sera confié à une société agréée par le 

Collège des Bourgmestre et Echevins.  L’animal errant, perdu ou abandonné sera tenu 

à la disposition de son propriétaire pendant 45 jours au minimum après le placement.  

Outre les pénalités prévues, les frais de mise en fourrière, de vétérinaire, d’entretien du 

chien pendant la durée de la mise en fourrière et de transfert éventuel à l’issue de cette 

dernière, seront à charge du propriétaire. 

 

§9    Dans tous les cas, les propriétaires des chiens ou la personne qui en a la garde seront 

responsables des dégâts ou des accidents qu’ils occasionnent. 
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Article 38 : � 
 

Dans les zones urbanisées, toute personne s’abstiendra d'attirer, d'entretenir et de contribuer à 

la fixation d'animaux errants en leur distribuant de la nourriture et de porter ainsi atteinte à la 

salubrité ou à la sécurité publique ou à la commodité de passage. 

 

 

Section 10 : De la détention de chiens non constitutive d’un chenil ou d’un refuge  

 
Article 39 : � 

 
Est soumise à déclaration préalable et au respect des conditions d’exploitations fixées par le 

Collège dans le mois de la réception de ladite déclaration : 

la détention de chiens non constitutive d’un chenil ou d’un refuge au sens de l’arrêté du 

Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 arrêtant la liste des projets soumis à étude 

d’incidences et des installations et activités classées, lorsque le nombre d’animaux est 

compris dans les seuils qui soumettent les chenils et refuges à déclaration d’exploitation au 

sens du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement . 

 
Article 40 : �  
 
Est soumise à autorisation préalable délivrée par le Collège, sur base d’une enquête publique 

d’une durée de 15 jours, et au respect des conditions d’exploitations fixées par le Collège : 

la détention de chiens non constitutive d’un chenil ou d’un refuge au sens de l’arrêté du 

Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 arrêtant la liste des projets soumis à étude 

d’incidences et des installations et activités classées, lorsque le nombre d’animaux est 

compris dans les seuils qui soumettent les chenils et refuges à permis d’environnement de 

classe 2 au sens du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement 
 

Article 41 : 
 
L’application des sanctions prévues au présent règlement se fait toujours sans préjudice des 

dommages et intérêts qui pourraient être dus aux parties et ne préjudicie en rien au droit pour 

le Bourgmestre de recourir aux frais, risques et périls du contrevenant à des mesures d’office 

nécessaires pour assurer l’exécution matérielle des présentes dispositions.  

 

 

Section 11 : de l’usage d’une arme de tir sur la voie publique ou à proximité de celle- 

     ci. 
 

Article 42 : ���� 
 
Est interdit, sauf autorisation du Bourgmestre, l’usage d’une arme de tir ou de jet sur la voie 

publique. 
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Article 43 : � 
 
Est interdit l’usage d’une arme de tir ou de jet à proximité de la voie publique en ce compris 

les dépendances de l’utilisateur de l’arme, lorsque le risque existe qu’un projectile puisse 

atteindre un usager de la voie publique ou puisse causer des dommages physiques ou 

matériels à autrui.  

 

Article 44 : � 
 
Il est défendu, sans autorisation spéciale du Bourgmestre, de tirer sur le territoire de la 

commune des coups d’arme à feu ne servant pas à la chasse et de faire éclater des pétards ou 

autres pièces d’artifice ou épouvantail quelconque, en quelque circonstance que ce soit. 

L’autorisation de tir au moyen d’épouvantails ne pourra être accordée que si elle a lieu entre 

09.00 et 21.00 heures, l’espace entre les tirs ne pouvant être inférieur à 30 minutes. 

 

Les armes à feu, les pièces d’artifice et épouvantails trouvés en possession des contrevenants 

seront saisis.  

 

 

Section 12 : du nettoyage de la voirie. 
 
Article 45 : � 
 
Tout habitant, propriétaire, locataire ou ayant droit est tenu de balayer ou faire balayer, les 

trottoirs  qui  bordent  son habitation.  
Il est interdit de déposer, de déverser, de jeter ou de laisser s’écouler, dans les conduits 

destinés à l’évacuation des eaux pluviales ou des eaux usées, ce qui est de nature à les 

obstruer. 

 
Il est interdit de déposer, de déverser, de jeter ou de laisser s’écouler dans les fossés et 

aqueducs ce qui est de nature à les obstruer. 

 

Les propriétaires riverains sont tenus de nettoyer et de déboucher les parties de fossés 

couvertes par ponceau ou par tout autre système d’accès. 
 

Toute construction de ces ouvrages est soumise à autorisation de l’autorité communale 

Compétente. 

Les présentes dispositions s’appliquent également aux trottoirs et accotements privés qui, par 

destination, ont le caractère de voie publique ou permettent le passage de piétons et usagers de 

la voie publique. 

L’obligation de nettoyage incombe, en règle générale, pour chaque immeuble, au principal 

occupant.  Au cas où le propriétaire habite l’immeuble, c’est à lui qu’incombe l’obligation. 

Lorsque plusieurs personnes occupent l’immeuble, l’obligation incombe à l’occupant du rez-

de-chaussée.  L’usufruitier est tenu aux mêmes conditions que le propriétaire.  

Nul ne peut pousser des immondices et des boues ou autre objet devant la propriété de son 

voisin. 
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Article 46 : � 
 
Il est interdit à la clientèle de grandes surfaces de distribution, d’abandonner les caddies sur la 

voie publique et, de toute manière en dehors des limites de ces centres commerciaux.  Les 

exploitants sont tenus de prendre toute mesure propre à garantir le respect de la présente 

disposition; ils sont tenus en outre d’assurer l’identification des caddies. 

 

 

Section 13 : des mesures prescrites en temps de neige et de glace. 

 

Article 47 : � 
 
Par temps de gel, il est interdit de déverser ou de laisser s’écouler de l’eau sur la voie 

publique. 

 

Article 48 : � 
 
Tout propriétaire, locataire ou responsable d’un immeuble, est tenu de procéder ou faire 

procéder, dans les plus brefs délais, à l’enlèvement des glaçons qui se formeraient sous forme 

de stalactites, aux toitures, corniches, balcons, fenêtres et façades, afin d’éviter tout danger dû 

à la chute de ces glaçons. 

 
Article 49 : 

 
A défaut de se conformer à l’article 48, l’enlèvement des glaçons pourra être effectué 

d’office, aux frais, risques et périls des propriétaires, locataires ou responsables. 

 

 

Section 14: de quelques mesures particulières prescrites dans l’intérêt de la propreté 

   et de la salubrité publique. 
 
 

Article 50 : � 
 
Il est interdit de jeter ou laisser écouler des eaux ménagères ou liquides sales quelconques sur 

la voie publique. 

 

Tant sur la voie publique que dans les propriétés privées, il est interdit de cracher, d’uriner 

et/ou de souiller, tagger, les façades, trottoirs, soubassements ou seuils d’immeubles, ainsi que 

les pelouses et chemins aménagés à l’intérieur des parcs et places publiques. 

 

Quiconque, à l’occasion du lavage ou du nettoyage de tout type de véhicule sur la voie 

publique, aurait souillé ou laissé souiller celle-ci, est tenu de veiller à ce qu’elle soit, sans 

délai, remise en état de propreté. Les eaux de nettoyage des locaux et de la voirie doivent être 

déversées dans les avaloirs. 
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Article 51 : � 
 
Il est interdit aux propriétaires de chiens ou d’autres animaux et à toute personne ayant ceux-

ci sous leur garde, de laisser ceux-ci souiller de leurs déjections ou de leurs urines les façades, 

trottoirs, soubassements ou seuils d’immeubles longeant la voie publique, ainsi que les 

pelouses et chemins aménagés à l’intérieur des parcs et places publiques. 

 

Toute personne, propriétaire d'un chien ou ayant celui-ci sous sa garde, est tenue, en cas de 

déjections de l'animal, de ramasser celles-ci et de nettoyer l'endroit souillé. 

 

Lorsque des espaces sanitaires sont spécialement aménagés pour les chiens, les propriétaires 

de chiens ou les personnes ayant ces animaux sous leur garde, sont tenus de les y conduire. 

 

Article 52 : � 
 
Il est interdit de jeter, déposer ou abandonner, dans les urinoirs publics, des matières ou objets 

de nature à les obstruer. 

 

Article 53 : � 
 
Il est défendu de jeter, déposer ou abandonner, sur la voie publique des morceaux de papier, 

pelures,  ainsi que des décombres de toute nature, débris de poterie, verres cassés et objets 

analogues susceptibles de souiller la voie publique. Il est également défendu de déposer, dans 

les corbeilles ou poubelles publiques, des paquets ou sacs contenant des résidus ménagers, des 

décombres ou ordures. 

Article 54 : ���� 

Sans préjudice des dispositions légales, décrétales et réglementaires (notamment des articles 

68 à 82) du présent règlement et de l’ordonnance de police administrative relative à la collecte 

des déchets ménagers et assimilés) et sauf aux endroits soumis à autorisation en application de 

la réglementation en vigueur, il est interdit de déposer, de déverser, de jeter, de laisser à 

l’abandon ou de maintenir sur la voie publique, dans un immeuble bâti ou sur un immeuble 

non bâti, des immondices ou tout objet ou matière organique ou inorganique de nature à 

porter atteinte à la propreté, à l’hygiène, à la sécurité ou à la salubrité publique. En cas 

d’infraction, le contrevenant est tenu de prendre immédiatement toutes les mesures 

nécessaires pour enlever les dépôts. 

 

Article 55 : � 
 
Le propriétaire ou l’ayant droit d’un immeuble bâti ou non, sur lequel est constitué un dépôt 

d’immondices ou de tout objet ou matière organique ou inorganique de nature à porter atteinte 

à la propreté, à l’hygiène, à la sécurité ou à la salubrité publique, est tenu, outre l’enlèvement 

visé à l’article ci-dessus, de prendre toutes mesures afin d’éviter qu’un nouveau dépôt soit 

constitué. Lorsque ces mesures ne sont pas prises et si un nouveau dépôt est constitué, le 

Bourgmestre impose aux intéressés, dans le délai qu’il fixe, les mesures à prendre afin 

d’éviter tout dépôt futur. 
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Article 56 : � 
 
Indépendamment de tout dépôt visé à l’article 55 lorsque la malpropreté des immeubles bâtis 

ou non met en péril la salubrité publique, les propriétaires, locataires ou l’ayant droit et 

occupants doivent, dans le délai imparti, se conformer aux mesures prescrites par le 

Bourgmestre. 
 

Article 57 : 

 
A défaut, pour les intéressés, de se conformer aux articles ci-dessus, la commune procédera 

d’office aux mesures nécessaires, à leurs frais et risques. 

 

 

Section 15 :  de l’enlèvement et du transport des matières susceptibles de salir la voie 

publique. 
 

Article 58 : � 
 
La vidange et le transport des vidanges de fosses d’aisance ne peuvent se faire que par 

l’intermédiaire d’un collecteur agréé. 

 
Article 59 : 

 
Par dérogation à l’article 18, il est permis, en cas de nécessité absolue, aux propriétaires, 

locataires, gardiens, en vertu d’un mandat de justice et occupants d’un immeuble, de 

décharger ou faire décharger, devant celui-ci et sur la voie publique, des matières, matériaux 

et substances, à charge pour eux de procéder ou faire procéder à l’évacuation immédiate. 

L’obstacle ainsi constitué doit être signalé en application des dispositions du règlement 

général sur la circulation routière. L’emplacement que ce dépôt aura occupé devra être 

parfaitement nettoyé dès enlèvement. 

 

Article 60 : ���� 
 
Le transporteur de matières et de matériaux qui, par perte de son chargement, a souillé la voie 

publique est tenu de procéder sans délai à son nettoyage. 

 

 

Section 16 :  du placement sur la façade des bâtiments, de plaques portant le nom 

des rues,    le numéro des bâtiments ainsi que tous signaux, appareils ou 
supports de conducteurs intéressant la sûreté publique. 

 

Article 61 : � 
 
Les habitants sont tenus de conserver et de laisser en évidence les numéros des maisons, 

écriteaux, plaques ou autres objets d’utilité publique apposés par l’Administration ou tout 

autre service. 

Si le bâtiment est en retrait de l’alignement, l’autorité communale compétente peut imposer la 

mention du numéro de police à front de voirie. 
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Article 62 : � 
 
En cas de construction nouvelle, reconstruction ou travaux quelconques entraînant la 

disparition du numéro ou des plaques indicatrices, le propriétaire sera tenu de pourvoir à leur 

remplacement à ses frais, suivant les indications données par le service compétent. 

 

Article 63 : � 
 
Nul ne peut changer, couvrir ou salir les numéros que portent les habitations ou s’opposer à ce 

qu’ils soient renouvelés lorsque l’Administration communale l’aura jugé nécessaire, ou se 

refuser, dans ce cas, à payer la rétribution fixée par le conseil communal. 
 

Article 64 : � 
 
Les habitants sont tenus de permettre l’installation, la fixation sur leurs immeubles, de tous 

supports ou objets d’utilité publique, sans qu’ils puissent réclamer une quelconque indemnité.  

 

 

Section 17 : des constructions menaçant ruines. 

 
Article 65 : 
  

La présente section est applicable aux constructions dont l’état met en péril la sécurité des 

personnes, même si ces constructions ne jouxtent pas la voie publique. 

 
Article 66 : 

 
Lorsque le péril est imminent, le bourgmestre prescrit les mesures adéquates. 

 
Article 67 : 

 
Lorsque le péril n’est pas imminent, le bourgmestre fait dresser un état des lieux, qu’il notifie 

aux intéressés. 

En même temps qu’il notifie l’état des lieux, le bourgmestre invite les intéressés à lui faire 

part, dans un délai raisonnable qu’il fixe, de leurs observations à propos de l’état de la 

construction et des mesures qu’il se propose de prescrire. 

Après avoir pris connaissance de ces observations ou à défaut de celles-ci, le bourgmestre 

prescrit les mesures adéquates et fixe le délai dans lequel elles doivent être exécutées. 

 

Article 68 : � 
 
Est interdite l’occupation ou l’autorisation d’occuper une habitation que le bourgmestre a 

déclarée inhabitable vu son état de ruine ou menaçant ruine et dont il a ordonné l’évacuation. 

 

 

 

 



Page 18  

Section 18 : des jeux sur la voie publique. 

 

Article 69 : � 
 
Sont interdits sur la voie publique, les jeux qui dérangent les usagers de la route ou le 

voisinage ou qui, par la situation des lieux et la nature du jeu, gênent le trafic ou constituent 

un danger. 

 

Section 17 : du commerce sur  le domaine public. 

 

Article 70 : � 
Il est interdit de vendre, de mettre en vente, d’offrir, de distribuer tous objets quelconques, 

notamment des frites, des fruits ou autres  produits  de la terre sur le domaine public sans 

l’autorisation  préalable de l’autorité compétente. 
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Chapitre 3 
 

DE LA PROPRETE DE LA VOIE PUBLIQUE 

 

Section 1 : dispositions générales. 

 

Article 71 : � 
 
Il est interdit de déposer, de déverser ou de jeter sur la voie publique ou sur un terrain situé en 

bordure de celle-ci, tout ce qui est de nature à porter atteinte à la propreté publique. 

 

Article 72 : � 
 
Les exploitants de friteries et autres commerces, qui vendent des marchandises à consommer 

sur place ou dans les environs immédiats, sont tenus d’assurer la propreté du domaine public 

aux abords de leurs échoppes ou magasins. Pour ce faire, ils placeront, en nombre suffisant, 

des corbeilles ou sacs poubelles d’un type agréé par l’administration communale. Ils 

veilleront à vider celles-ci chaque fois que cela sera utile. Avant de quitter leur emplacement 

ou de fermer leur magasin ou échoppe, ils devront évacuer les déchets provenant de leur 

commerce et nettoyer tout ce que l’activité de celui-ci aurait souillé. 

 
Article 73 : 

 
Lorsqu’en application de dispositions légales ou réglementaires, l’autorité communale 

compétente procède à l’enlèvement de véhicules sur la voie publique, elle peut procéder à 

l’entreposage de ces véhicules en un endroit qu’elle désigne, aux frais du contrevenant ou, à 

défaut, du propriétaire. 

 

 

Section 2 : De l’enlèvement des immondices.  

 
Article 74 : 
 
Les communes organisent la collecte périodique des déchets ménagers et des déchets 

ménagers assimilés de tout occupant d’immeuble. 

On entend par déchets ménagers, les déchets provenant de l’activité usuelle des ménages, à 

l’exclusion des déchets dangereux. 

 

On entend par déchets ménagers assimilés : 

Les déchets commerciaux assimilés à des déchets ménagers, soit les déchets provenant : 

a. Des petits commerces 

b. Des administrations 

c. Des bureaux 

d. Des collectivités (écoles, homes, casernes, pensionnats, …) 
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Et consistant en : 

1. Déchets verts (catalogue déchet n° 209789) 

2. Papiers (catalogue déchet n° 209790) 

3. Fraction compostable ou biométhanisable en ordures brutes (catalogue déchet n° 209792) 

4. Emballages primaires en carton conçus pour l’activité usuelle d’un ménage et d’une 

contenance inférieure à 10 litres (catalogue déchet n° 209793) 

5. Emballages primaires en plastic conçus pour l’activité usuelle d’un ménage et d’une 

contenance inférieure à 10 litres (catalogue déchet n° 209794) 

6. Emballages primaires en métal conçus pour l’activité usuelle d’un ménage et d’une 

contenance inférieure à 10 litres (catalogue déchet n° 209795) 

7. Emballages primaires en verre conçus pour l’activité usuelle d’un ménage (catalogue 

déchet n° 209796) 

8. Emballages primaires en bois conçus pour l’activité usuelle d’un ménage (catalogue 

déchet n° 209797) 

 

Les déchets provenant des centres hospitaliers et maisons de santé (sauf les déchets visés au 

n°18.01 du catalogue des déchets) et assimilés à des déchets ménagers, soit : 

1. Les déchets de cuisine 

2. Les déchets des locaux administratifs 

3. Les déchets hôteliers ou d’hébergement produits en dehors des zones d’hospitalisation et 

de soins 
4. Les déchets d’activités hospitalières et de soins de santé autres que ceux visés au 18.01 du 

catalogue des déchets 

 

Les autres déchets, bien que répertoriés au catalogue des déchets, ne peuvent faire l’objet de 

ladite collecte. 

 

Article 75 : � 
 
En vertu de l’article 133 NLC, afin de constater que le décret relatif aux déchets est bien 

appliqué, le Bourgmestre peut se faire produire le contrat passé entre le producteur des 

déchets non collectés par la commune et un collecteur agréé et/ou autorisé. 

 

Tout refus de produire ce document est passible des sanctions du présent règlement. 

 
Article 76 : 
 
L’enlèvement des immondices, ordures et détritus se fera selon les modalités définies par le 

Conseil communal au moyen du contenant déterminé par les Villes. 

 

Article 77 : � 
 
Les déchets ménagers et assimilés sont placés à l’intérieur des récipients approuvés par le 

Conseil communal. 

 

Ces récipients seront soigneusement fermés de façon à ne pas souiller la voie publique. En cas 

d’épandage des déchets sur la voie publique, leur ramassage sera effectué par le riverain. 

 

Le poids des sacs soulevés manuellement ne peut excéder 15 Kg. 
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Les récipients tels que décrits ci-avant seront placés sur le bord du trottoir ou en bordure de la 

route, devant l’immeuble du déposant, de façon accessible, sans jamais constituer une entrave 

à la circulation de tous les usagers. 
 

Article 78 : � 
 
Il est interdit de déposer des déchets sur le contenant ou à côté de ceux-ci. 

Les objets plus volumineux, qui ne rentrent pas dans les récipients, seront rassemblés 

convenablement et remis au service périodique de récolte spécifique ou déposés au parc à 

conteneurs. 

 
Article 79 : ���� 
 
Les immondices peuvent être déposées pour autant qu’elles répondent aux normes prévues 

par l’art. 74 

 

Article 80 : � 
 
Les immondices pourront être déposées sur les trottoirs ou à défaut, au bord de la voie 

publique, au plus tôt la veille du ramassage à 19.00 heures.  En aucun cas, les contenants, 

cartons ou objets volumineux (pour ces derniers, lors du ramassage périodique) ne pourront 

constituer une entrave à la circulation de tous les usagers. 

 
Article 81 : 

 
Seules les immondices présentées conformément à l’article 77 du présent règlement seront 

enlevées par le concessionnaire. Tout autre dépôt sur la voie publique ou sur des biens 

constituant le patrimoine privé de la commune et notamment dans les bois, sera considéré 

comme des dépôts d’immondices  sauvages. 

 

Article 82 : � 
 
Il est interdit de déposer dans le récipient, sans emballage de protection, tout objet susceptible 

de blesser ou de contaminer le personnel du service de nettoiement. Il est aussi interdit de 

déposer dans les récipients des produits explosifs ou caustiques de nature à provoquer des 

accidents corporels ou matériels. 

 

Article 83 : � 
 
Il est interdit de fouiller dans les récipients ou cartons, de les endommager, de les renverser ou 

de les vider partiellement ou entièrement, sauf les Officiers de Police Judiciaire, dans le cadre 

de leur mission, et les employés du concessionnaire et des services communaux dans le cadre 

de leur travail. 

 

Article 84 : � 
 
Les entreprises commerciales qui désirent utiliser le système de containers en feront la 

demande écrite à l’administration communale. Cette demande devra obligatoirement 

reprendre le nombre, la capacité et l’emplacement. Leur utilisation ne pourra débuter qu’après 

qu’ils auront été agréés par l’autorité communale. 
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Article 85 :  
 
La présente section ne vise pas les grosses industries qui utilisent, pour évacuer leurs déchets, 

des récipients dépassant la capacité de 1.100 litres. 
 

Article 86 : 
 
Les utilisateurs du récipient de collecte sont solidairement responsables de son intégrité 

jusqu’à la collecte, si le récipient est collecté avec les déchets qu’il renferme. 

 

Les utilisateurs sont également solidairement responsables de l’intégrité du récipient laissé en 

place par les services de collecte, lorsque ledit récipient n’est pas collecté avec les déchets 

qu’il renferme, sauf s’il est prouvé que l’utilisateur n’est pas responsable de l’emplacement du 

récipient au moment du désagrément.  Lesdits récipients doivent être rentrés le jour même de 

la collecte. 

 

Sauf si le ramassage n’est pas exécuté par les services de collecte, la personne ou les 

personnes qui utilisent des récipients pour la collecte périodique sont responsables des 

accidents pouvant résulter de leur présence sur la voie publique. 

 

En aucun cas, l’administration communale ne pourra être tenue pour responsable des 

accidents ou des pollutions que les dépôts pourraient provoquer. 

 

Article 87 : � 
 
Certains déchets peuvent être, après tri sélectif, amenés au parc à conteneurs ou aux bulles à 

verre où ils seront acceptés gratuitement, moyennant le respect du règlement en vigueur pour 

la gestion dudit parc. 

Afin de veiller à la tranquillité publique, tout dépôt de verre dans les bulles ne peut s’effectuer 

entre 22 et 07 heures. 

Chaque point de collecte ayant sa spécificité, il est interdit d’y déposer des déchets non 

conformes. 

Les utilisateurs du parc à conteneurs sont tenus de se conformer à son règlement d’ordre 

intérieur et aux injonctions du personnel des lieux. 

 

Article 88 : � 
 
Les poubelles publiques servent exclusivement pour le dépôt de menus objets utilisés par des 

passants, ainsi que pour le dépôt des déjections canines. 

 

 

SECTION 3 : Du débouchage, du nettoyage et de la réparation des égouts placés 

                       dans le domaine public. 

 

Article 89 : � 
 
Toute intervention sur le réseau d’égouttage communal doit faire l’objet d’une autorisation 

préalable du Collège échevinal, conformément au règlement spécifique en vigueur sur la 

commune.  
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Chapitre 4 

 
DE LA SALUBRITE PUBLIQUE 

 

Section 1 : Généralités 

 

Article 90 : � 
 
A défaut d’infrastructures de stockage installées au champ en référence  aux articles 12 et 13 

de l’AGW du 10/10/2002, les dépôts au champ, de fumiers, pulpes et autres matières 

organiques (autres que ceux requis par le compostage individuel) ne peuvent s’établir à moins 

de 10 m de la voie publique et 100 m de toute habitation d’autrui. 

 

Article 91 : � 
 
Nonobstant les mesures qui sont  ou qui seraient fixées par les permis d’environnement, en 

zone agglomérée, il est interdit du 01 mai au 30 septembre d’établir ou de maintenir à l’air 

libre des dépôts de matières excrémentielles. 

 

Article 92 : � 
 
Sans préjudice des dispositions légales, décrétales et réglementaires relatives, notamment, à 

l’exploitation d’établissements classés, les écuries, étables et en général tous les lieux où l’on 

garde des poules, pigeons, chèvres, moutons et autres animaux domestiques doivent être 

maintenus dans un état de propreté.  

 

Article 93 : � 
 

Sans préjudice de réglementations particulières, il est interdit  de déposer, d’épandre ou de 

laisser s’écouler  des matières incommodes  ou nuisibles  lorsqu’il existe un risque  de porter 

atteinte à la salubrité publique ou à l’environnement 

 

 

Section 2 : Opérations de combustion 

 

Article 94 : ���� 
 
Les utilisateurs des installations de chauffage par combustion doivent veiller à ce qu’il ne 

résulte, du fonctionnement de leur installation, aucune atteinte à la salubrité publique. 

 

Article 95 : � 
 
La destruction par combustion de tout déchet est interdite, à l’exclusion des déchets végétaux 

provenant de l’entretien des jardins, de déboisement ou défrichement de terrains, d’activités 

professionnelles agricoles. 
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Article 96 : � 
 
Les feux allumés en plein air doivent être situés à plus de 100 mètres des habitations, édifices, 

forêts, bruyères, bois, vergers, plantations, haies, meules, tas de grains, paille, foin, fourrage 

ou tout autre dépôt de matériaux inflammables ou combustibles. 

 

Dans le cas où il serait fait usage d’un appareil particulier évitant la production de 

flammèches, la distance prévue au paragraphe précédent est ramenée à 10 mètres. 

 

Pendant la durée de l’ignition, les feux doivent faire l’objet d’une surveillance constante par 

une personne majeure. 

 

L’importance des feux doit être maintenue à un niveau tel qu’ils puissent être maîtrisés par 

ceux qui les ont allumés. 

Par temps de grand vent, les feux sont interdits. 

 

Article 97: � 
 
Les vapeurs, fumées et émanations résultant d’opérations de combustion ou de cuisson 

doivent être évacuées au moyen de dispositifs empêchant leur pénétration dans les habitations 

voisines et toute nuisance environnementale. 

 

Article 98 : ���� 
 
Tout occupant d’une habitation ou d’une partie d’habitation est tenu de veiller à ce que les 

cheminées et tuyaux conducteurs de fumées qu’il utilise soient maintenus constamment en 

bon état de fonctionnement.  

 

En vertu de l’article 133 NLC, le Bourgmestre peut se faire produire l’attestation de 

vérification des installations de chauffage par un organisme de contrôle agréé.  Tout refus de 

produire ce document est passible des sanctions du présent règlement. 

  
 

Section 3 : De la salubrité des habitations. 
 

Article 99 : � 
 
Est interdite l’occupation ou l’autorisation d’occuper une habitation que le bourgmestre a 

déclarée inhabitable et dont il a ordonné l’évacuation en application des dispositions 

contenues dans le Code du Logement.  
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Section 4 : Des cours et plans d’eau. 
 

Article 100 :  
 
§1  Les terres situées en bordure d’un cours d’eau à ciel ouvert sur le territoire communal 

et servant de pâtures, doivent être clôturées de telle sorte que le bétail soit maintenu à 

l’intérieur de la pâture.  

La partie de la clôture située en bordure du cours d’eau doit se trouver à une distance 

de 0,75 à 1 mètre, mesuré à partir de la crête de la berge du cours d’eau vers l’intérieur 

des terres et ne peut avoir une hauteur supérieure à 1,50 m au-dessus du sol. 

La clôture doit être établie de façon qu’elle ne puisse créer une entrave au passage du 

matériel utilisé pour l’exécution des travaux ordinaires de curage, d’entretien ou de 

réparation aux cours d’eau. 

§2  Il est interdit de dégrader ou affaiblir, de quelque manière que ce soit les berges, le lit 

ou les digues d’un cours d’eau. 

§3  Il est interdit d’obstruer, de quelque manière que ce soit, les cours d’eau ou d’y 

introduire des objets ou des matières pouvant entraver le libre écoulement des eaux ou 

de les polluer. 

§4  Il est interdit de labourer, de herser, de bêcher ou d’ameublir d’une autre manière la 

bande de terre d’une largeur de 0,50 mètre, mesurée à partir de la crête de la berge du 

es cours d’eau vers l’intérieur des terres. 

§5 Il est interdit d’enlever, de rendre méconnaissable ou de modifier quoi que ce soit à la 

disposition ou à l’emplacement des échelles de niveau, des clous de jauge ou de tous 

autres systèmes de repérage mis en place par l’autorité compétente. 

§6  Il est interdit de laisser subsister les situations créées à la suite des actes indiqués ci-

dessus. 

A défaut de remise en l’état, l’autorité compétente pourra faire procéder aux travaux 

utiles aux frais, risques et périls du contrevenant. L’obtention de tout dommage 

supplémentaire se fera par la voie d’une action civile introduite par l’autorité 

compétente. 

 
Article 101 : ���� 

 

La natation et/ou la baignade sont interdites en toute saison sur l’ensemble des étendues 

d’eau, tant publiques que privées du territoire communal, sauf aux endroits où les pratiques 

sont autorisées par l’autorité compétente lesquelles sont indiquées au public par une 

signalisation spécifique. 

 

 

Section 5 : Affichage public 
 

Article 102 : � 
 
L’affichage sur supports autres que ceux dûment autorisés ou placés à cette fin par 

l’Administration Communale est interdit.  

 

L’affichage placé illégalement sera ôté d’office par les services communaux ou par la police. 
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Chapitre 5 
 

DE LA SECURITE PUBLIQUE 

 

Section 1 : Des ressources en eau pour l’extinction des incendies 

 
Article 103 : ���� 
 
Sont interdits le stationnement de véhicules et le dépôt de choses, même temporaires, gênant 

ou empêchant le repérage, l’accès ou l’utilisation des ressources en eau pour l’extinction des 

incendies. 

 

Article 104 : � 
 
Il est interdit de dénaturer, de dégrader, de dissimuler ou de laisser dissimuler les signaux 

d’identification et de repérage des ressources en eau pour l’extinction des incendies. 

 

 

Section 2 : De la protection contre l’incendie dans les immeubles, locaux et lieux 

accessibles au public. 
 

Article 105 : � 
 
Tout exploitant de lieux accessibles au public doit obtenir une autorisation du Bourgmestre 

subordonnée à un rapport de contrôle du Service régional d’incendie  et se conformer aux 

injonctions qui lui seront données. 

 

Article 106 : ���� 
 
Les installations électriques, l’éclairage de secours, le matériel pour la lutte contre l’incendie, 

les installations de chauffage, de détection et d’alarme seront vérifiés complètement au moins 

une fois par an par un organisme de contrôle agréé. La date de ces contrôles et les 

constatations faites à leur occasion sont consignées dans un registre de sécurité et, pour les 

extincteurs, en plus, une carte de contrôle attachée à l’appareil. 

Les registres et les cartes seront toujours tenus à la disposition du Bourgmestre ou du délégué 

compétent. Toute mention portée au registre de sécurité est datée et signée. 

 

Article 107 : ���� 
 
L’exploitant permettra à tout moment l’accès des locaux au Bourgmestre et/ou à son délégué. 
 

Article 108 : ���� 
 
Les mesures de protection contre l’incendie sont applicables à toutes les installations de 

nature temporaire établies dans le même endroit pour trois mois au plus. 
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Sont considérés comme installations de cette nature les baraques foraines et les cirques, les 

chapiteaux, tentes et charpentes destinés à l’organisation de divertissements et de spectacles, 

les foires commerciales et les expositions qui n’ont pas lieu dans des salles considérées 

comme établissements permanents ou bâtiments recevant habituellement du public. 

 

 

Section 3 : Des plaines de jeux ou terrains accessibles au public. 

 
Article 109 : 
 
§1  Toute implantation ou création d’une plaine ou terrain de jeux accessible au public 

doit être soumise à autorisation préalable écrite du Bourgmestre. � 

§2  Les propriétaires et exploitants de plaines ou terrains de jeux ne peuvent proposer au 

public des jeux et engins divers susceptibles de compromettre la sécurité publique et 

sont tenus de maintenir en bon état, conformément à la réglementation en vigueur, les 

jeux et engins autorisés. � 

Article 110 : � 

 
1)  Dans les squares, parcs, jardins publics, aires de jeux, étangs, cours d’eau et propriétés 

communales, il est défendu : 

 a) De dégrader ou abîmer les pelouses et talus, de franchir et forcer les clôtures et 

grillages, de dégrader les massifs, de prendre des oiseaux ou de détruire leurs 

nids, de jeter quoi que ce soit dans les bassins, étangs et plans d’eau ou d’y 

pêcher sans autorisation de l’autorité compétente et sans avoir acquitté 

préalablement le droit de pêche ; 

 b) De faire des marques, entailles ou dégradations aux arbres ou mobilier 

communal ; 

 c) De secouer les arbres et arbustes et d’y grimper, ainsi que d’arracher, écraser 

ou de couper les plantes et les fleurs ; 

 d) De camper, sauf aux endroits autorisés ; 

2)  Dans les aires de jeux, parcs et jardins publics, il est défendu de circuler avec un engin 

motorisé, sauf dérogation accordée par le Collège des Bourgmestre et Echevins. En 

outre, il est interdit aux  personnes   âgées de  plus  de 14 ans  d’utiliser les jeux mis à 

la disposition des petits  enfants. 

3)  Dans les fontaines, étangs publics et plans d’eau, il est défendu de se baigner ou d’en 

souiller le contenu par l’apport de quelconque matière ; 

4)  Sur les cours d’eau, étangs ou plans d’eau, lorsqu’ils sont gelés, il est défendu de 

circuler, jouer ou patiner. 
 

Dans les propriétés communales, toute personne qui se conduit d’une manière contraire à 

l’ordre et à la tranquillité publique est rappelée à l’ordre et, si elle persiste à causer du 

scandale ou du désordre, elle est expulsée par toute personne dûment habilitée.  L’entrée peut 

lui être défendue définitivement ou peut ne lui être autorisée que sous conditions, sur décision 

de l’autorité compétente, sans préjudice des peines prévues par le présent règlement. 
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Section 4 : De la piscine communale. 

 
Article 111 : 
 
L’entrée aux piscines communales est soumise au règlement d’ordre intérieur spécifique à 

chaque implantation. 

 

 

Section 5 : Du marché public. 

 
Article 112 : 

 
L’organisation des marchés hebdomadaires se fera conformément à la législation en vigueur, 

portant sur l’exercice d’activités ambulantes et l’organisation des marchés publics.  

L’admission au marché est soumise au règlement communal spécifique à chaque 

implantation. 

 

 

Section 6 : Organisation de foires. 

 

Sous-section 1 : Généralités  

 
Article 113 : 

 
Les foires font l’objet d’un règlement spécifique à chaque implantation. 

 

Sous-section 2 : Des forains  

 
Article 114 : 

 
A l’occasion de certaines fêtes ou réjouissances locales, l’installation de baraques foraines 

peut être autorisée sur diverses places ou rues de la commune, le cas échéant contre paiement 

d’un droit de place fixé forfaitairement ou par adjudication ou par soumission écrite.  Les 

emplacements sont fixés par l’agent placier suivant les directives communales en vigueur. 

 

Article 115 : ���� 
 
Il n’est réservé, sur les champs de foire, aucun emplacement pour les voitures habitations, si 

elles ne sont pas renseignées dans l’espace à occuper par les loges.  Les camions et autres 

véhicules ayant servi au transport de matériel doivent être garés aux endroits désignés par 
l’agent placier ou par la police. 

 
Article 116 : 

 
Toute personne qui, dans sa demande, indique une autre profession que celle qu’elle exerce 

réellement, peut être expulsée du champ de foire. 
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Article 117 : 

 
Les forains doivent donner accès dans leurs loges et leurs dépendances, tant de nuit que de 

jour, aux agents de l’autorité en service pour l’accomplissement de leur mission; ils doivent se 

conformer à toutes les prescriptions de l’autorité communale. 

 

Article 118 : ���� 
 
Les loges foraines et leurs dépendances, ainsi que les abords, doivent être tenus dans le plus 

grand état de propreté et remplir toutes les conditions hygiéniques et sanitaires prescrites par 

l’autorité. 

 

Article 119 : � 
 
Les ordures et déchets provenant de l’intérieur des loges foraines et de leurs dépendances 

seront déposés dans les sacs autorisés par l’administration communale.  Les eaux ménagères 

seront déversées dans les regards d’égouts de la voie publique.  Il est défendu d’y jeter des 

matières solides. 

 

Article 120 : � 
 
L’endroit de la voie publique sur lequel l’installation a eu lieu doit être complètement nettoyé 

par  les propriétaires, occupants ou directeurs des loges foraines, aussitôt après l’enlèvement 

du matériel.   

 
Article 121 : 

 
La police se réserve le droit d’expulser du champ de foire toute loge foraine qui serait un objet 

de trouble, de désordre ou dans laquelle on exhiberait ou commettrait  des choses contraires 

aux mœurs.  La police interdira toute musique ou bruit quelconque pendant l’exécution des 

concerts ou autres spectacles donnés sur la voie publique.  

 
 

Section 7 : Séjour des nomades, pose des caravanes et camping sauvage 

 

Article 122 : ���� 
 
Sauf en cas de force majeure ou autorisation préalable et écrite du Bourgmestre, les nomades 

ne peuvent stationner avec des demeures ambulantes, roulottes, caravanes, etc.…pendant plus 

de 24 heures sur le territoire de la Commune. Le Bourgmestre peut ordonner l’évacuation de 

ceux d’entre eux qui mettent en danger la sécurité, la tranquillité et salubrité publiques. 

 

Toute tribu ou famille de nomades qui s’installe est tenue d’en informer la police dès son 

arrivée. Les dispositions ci-dessus ne sont pas applicables lorsque les nomades stationnent sur 

un terrain spécialement aménagé par la Commune, à leur intention. 

Dans ce cas, les utilisateurs doivent se conformer au règlement particulier qui en régit 

l’utilisation. 
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Article 123 : 
 
La police a, en tout temps, accès aux terrains sur lesquels les roulottes sont autorisées à 

stationner. En cas d’infraction aux conditions imposées dans l’autorisation, et 

indépendamment des peines prévues par le présent règlement, le Bourgmestre peut décider de 

l’expulsion des contrevenants. 
 
Article 124 : ���� 
 
Les caravanes et leurs dépendances ainsi que les abords doivent être tenus dans le plus grand 

état de propreté et remplir toutes les conditions hygiéniques et sanitaires prescrites par 

l’autorité. 

 

Article 125 : � 
 
Les ordures et déchets provenant de l’intérieur des caravanes et de leurs dépendances seront 

déposés dans les sacs autorisés par l’administration communale.  Les eaux ménagères seront 

déversées dans les regards d’égouts de la voie publique.  Il est défendu d’y jeter des matières 

solides. 

 

Article 126 : � 
 
L’endroit de la voie publique sur lequel l’installation a eu lieu doit être complètement nettoyé 

par  les propriétaires, occupants ou directeurs des caravanes, aussitôt après l’enlèvement du 

matériel.   
 
Article 127 : ���� 
 
Sans préjudice des dispositions prévues par le Code Wallon de l’Aménagement du Territoire 

de l’Urbanisme et du Patrimoine (CWATUP), la pose de caravanes est interdite sur tout le 

territoire de l’entité, à l’exception des endroits qui leur sont réservés ou qui sont spécialement 

aménagés à cet effet. 

Le camping dit sauvage est interdit sur le territoire communal. 
 

 

Section 8 : Des camps de jeunes. 
 
Article 128 : 
 
On entend par : 

§1.  Camps de jeunes : tout séjour d’une durée de plus de 24 heures sur le territoire de la 

commune, à l’intérieur ou à l’extérieur des villages, d’un groupe d’au moins 10 jeunes 

de moins de 26 ans, organisé soit par un pouvoir public soit par une association sans 

but lucratif ou une institution reconnue comme mouvement de jeunesse par les 

Communautés française, flamande ou germanophone : 

• dans des bâtiments ou parties de bâtiments qui ne sont prévus à cette fin que 

temporairement 

• sur un terrain, à la belle étoile, sous tentes ou sous abris quelconques non soumis 

au Décret de la Communauté Française portant sur le camping. 
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§2.  Bailleur : la personne qui, en tant que propriétaire ou preneur à bail, met un bâtiment, 

une partie de bâtiment ou un terrain à la disposition d’un groupe de jeunes, que ce soit 

à titre gratuit ou onéreux. 

§3.  Locataire : le(s) responsable(s), personnel(s) majeur(s) qui, solidairement, au nom du 

groupe de jeunes, passe (nt) un accord avec le bailleur concernant la mise à disposition 

du bâtiment/terrain et/ou en est/sont responsable(s) pendant la durée du camp de 

jeunes. 

 

Article 129 : ���� 
 

§ 1  Pour qu’une organisation de jeunesse puisse installer un campement sur des terrains ou 

dans des bâtiments visés à l’article 130, le bailleur et le locataire doivent en faire la 

déclaration écrite à la Commune au moins deux mois avant la date d’installation 

prévue. 

La déclaration, rédigée sur un formulaire type disponible à la Commune, sera signée 

par au moins trois représentants de l’organisation de jeunesse ainsi que par le bailleur. 

Ils seront solidairement responsables.  

 

 

§ 2  Un contrat de location sera conclu entre le bailleur et les responsables de 

l’organisation de jeunesse. Un exemplaire de celui-ci sera annexé au formulaire de 

déclaration. 

 Le bailleur et le locataire s’engagent à veiller à la stricte application des modalités 

fixées par la Commune pour l’évacuation des déchets ménagers ainsi qu’au respect du 

règlement redevance sur le traitement des déchets ménagers et y assimilés pour les 

organisations de jeunesse. 

    

Article 130 : ���� 
 
§ 1  Pour héberger un camp de jeunes dans un bâtiment ou partie de bâtiment qui n’est 

prévu à cette fin que temporairement, le bailleur devra joindre au formulaire de 

déclaration les preuves que les normes de sécurité et d’hygiène sont respectées. 

§ 2   Peuvent accueillir des camps de jeunes, les terrains situés à au moins 100 mètres d’une

  zone de captage et à au moins 100 mètres des habitations autre que celle du bailleur. 

 

Article 131 : � 

 

En plus des obligations fixées à l’article 129, le bailleur doit : 

1°   prévoir l’approvisionnement en eau du camp 

2°   remettre un exemplaire du présent Règlement général de Police administrative au 

locataire dès la conclusion du contrat de location 

3°   veiller à ce que, en cas d’urgence, les services de secours puissent accéder à 

l’emplacement du camp 

4°   remettre aux responsables du camp de jeunes, avant le début du séjour : 

- les coordonnées complètes des services d’aide, service 100, médecins, 

hôpitaux, pompiers, police, agents de la Division de la Nature et des Forêts 

compétents pour le cantonnement. 

- Les informations relatives à l’utilisation de la forêt. 
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Article 132 : ���� 
 
En plus des obligations fixées à l’article 129, le locataire doit : 

1°   faire la preuve de la souscription d’une assurance couvrant la responsabilité civile de 

l’organisation et de ses membres à l’égard des tiers ou d’autres membres de 

l’association 

2°   veiller à ce qu’une personne majeure soit présente sur le camp  en tout temps 

3°   veiller à la sécurité des foyers. Les feux de camp sont tolérés conformément à la 

réglementation communale et dans les zones forestières moyennant l’accord 

complémentaire et préalable de l’agent de la DNF responsable, à l’endroit défini par 

celui-ci et en dehors des périodes qui pourraient faire l’objet d’une décision 

d’interdiction par un arrêté de la Région wallonne ou une ordonnance communale, en 

cas de sécheresse notamment. 

4°  veiller à ce que le camp soit tenu dans un état de stricte propreté. 

5°  veiller à ce que toutes les activités et manifestations organisées, tant à l’intérieur qu’à 

l’extérieur du camp, ne puissent troubler la tranquillité et l’ordre publics. Il interdira 

l’usage de systèmes d’amplification fixes ou mobiles sauf autorisation écrite délivrée 

par l’autorité communale. Il interdira l’usage de pétards. Il veillera au respect des 

dispositions légales et réglementaires sur le tapage nocturne.  

6°  veiller à ce qu’aucun membre de l’organisation ne s’expose à des critiques par son 

comportement, sa tenue ou ses propos. Il devra respecter et faire respecter les 

habitants, les membres des autres organisations, les villégiateurs, les biens privés ou 

publics, l’environnement et les usages du lieu. 

 

 

Section 9 : Des maisons de vacances. 
 

Article 133 : 
 
Les maisons de vacances, gîtes, gîtes à la ferme, gîtes d’étape, … sont autorisés sur le 

territoire communal s’ils sont en accord avec la législation en vigueur. 
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Chapitre 6 
 

De la tranquillité publique 
 

Section 1 : De la lutte contre le bruit. 
 

Article 134 : ���� 
 
Sont interdits tous bruits ou tapages diurnes ou nocturnes de nature à troubler la tranquillité 

des habitants, lorsque ces bruits ou tapages sont causés sans nécessité ou dûs à un défaut de 

prévoyance ou de précaution, qu’ils soient le fait personnel de leurs auteurs ou qu’ils résultent 

d’appareils en leur détention ou d’animaux sous leur garde. 

 

Article 135 : ���� 
 
Sans préjudice des dispositions légales, décrétales ou réglementaires, l’usage, à moins de cent 

mètres de toute habitation, de tondeuses, scies circulaires, tronçonneuses et autres engins 

bruyants, actionnés par moteur, de quelque nature que ce soit, électrique, à l’explosion ou à 

combustion interne, est interdit sur tout le territoire de la Commune, en semaine entre 22 

heures et 7 heures et le dimanche et les jours fériés toute la journée sauf entre 10 et 12 heures. 

Cette disposition n’est pas applicable aux  engins agricoles  et aux engins d’utilité publique. 
 

Article 136 : ���� 
 

Sont interdits, les bruits faits à l’intérieur des immeubles, des habitations ou de leurs 

dépendances, tels que ceux qui proviennent des phonographes, magnétoscopes, appareils de 

radiodiffusion et télévisions, haut-parleurs, instruments de musique, travaux industriels, 

commerciaux ou ménagers, jeux bruyants et cris d’animaux qui sont susceptibles de troubler 

la tranquillité publique ou le repos des habitants du voisinage.  

Ces bruits ne peuvent en tout cas être perceptibles de l’extérieur entre 22 heures et 7 heures. 
 

Article 137 : ���� 
 
Les propriétaires, gardiens et surveillants d’animaux dont les aboiements, hurlements, cris, 

chants et autres émissions vocales perturbent anormalement le repos ou la tranquillité 

publique doivent prendre les mesures nécessaires pour faire cesser le trouble. 

 

Article 138 : ���� 
 
Les utilisateurs de véhicules automoteurs doivent en tout temps empêcher la propagation des 

bruits émanant de leur véhicule, notamment le claquement des portières, l’emballement 

répétitif du moteur, le crissement des pneus, la diffusion de musique.  
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Article 139 : ���� 
 
Les organisateurs de soirées en plein air, les propriétaires, directeurs, organisateurs ou gérants 

de salles de bals, divertissements et spectacles, de cabarets, de dancings, et plus généralement, 

de tous établissements publics, ont l’obligation de prendre des mesures requises pour éviter 

que la musique diffusée dans leur établissement ou tout genre de vacarme ne s’entende, de 

manière à ne pas importuner les voisins.  

Ils sont tenus de respecter la réglementation en vigueur fixant les normes acoustiques pour la 

musique dans les établissements publics et privés. Sauf dérogation préalable et expresse du 

Collège des Bourgmestre et Echevins, la diffusion de musique cessera à 2 heures. 
 

Article 140 : 
 
Le Bourgmestre ou son délégué peut faire évacuer les établissements publics où il constate du 

tapage de nature à troubler la tranquillité publique ou le repos des habitants. 

Par établissement public, il faut entendre tout lieu où le public est admis, même si cette 

admission se fait sous certaines conditions. 
 

Article 141 : ���� 
 
Sans préjudice de ce que prescrit l’article 134, il est interdit, sans autorisation préalable et 

écrite du Bourgmestre, demandée au moins 10 jours ouvrables à l’avance : 

� De faire de la publicité par haut-parleur audible de la voie publique; 

� De faire usage, sur la voie publique, de radios, mégaphones, diffuseurs, haut-parleurs, 

orgues de barbarie, pick-up, enregistreurs etc. 

La présente disposition s’applique également aux radios et enregistreurs ou autre moyen de 

diffusion utilisés dans des véhicules si les sons ou bruits sont perçus à l’extérieur.  
 

Article 142 : ���� 
 
Sauf autorisation préalable et écrite du Bourgmestre, l’usage, sur les fêtes foraines, de haut-

parleurs, sirènes, sifflets, trompes, autres instruments particulièrement bruyants et la diffusion 

des musiques foraines sont interdites entre 0 et 8 heures.  Cette autorisation n’est accordée 

qu’aux forains légitimement installés et aux directeurs ou entrepreneurs des fêtes. 

 

Sous-Section 1 : De l'implantation d'établissements de jeux de divertissements 

ou de spectacles de charme. 
 

Article 143 : � 
 

Nul ne peut, sans permis préalable, écrit ou exprès du Collège Echevinal, affecter ou laisser 

affecter, s'il est propriétaire du bien en cause, tout ou partie d'un immeuble à l'exploitation 

d'établissement de jeux de divertissement, de spectacles de charmes ou maison de débauche, 

tels que lunapark, sex-shop, peep-shows. 
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Section 2 : Des débits de boissons - Heures de fermeture - Maintien de l’ordre.  

 

Article 144 : � 
 
Tout tenancier d’un débit de boissons, même occasionnel, est tenu de fermer son 

établissement à 2 heures les nuits du vendredi au samedi et du samedi au dimanche ainsi que 

les jours fériés et à 1 heure les autres jours.  

Néanmoins, lors des fêtes de Noël, Nouvel An et de la Wallonie (3ème week-end de 

septembre uniquement) ainsi qu’à l’occasion des fêtes  locales ou de quartiers, les débits de 

boissons peuvent être ouverts jusqu'à 5 heures. 
 
Article 145 : 

 
En cas d’infraction à l’article 144 la police  peut en ordonner la cessation immédiate. Au 

besoin, elle fait évacuer l’établissement. 

 
Article 146 : 

 
Le Bourgmestre peut ordonner par décision motivée par les exigences de la tranquillité 

publique ou du maintien de l’ordre, la fermeture totale d’un débit de boissons ou sa fermeture 

à une heure moins tardive que celle fixée à l’article 144. 

 

Article 147 : � 
 
Les heures d’ouverture et de fermeture de l’établissement doivent être lisiblement affichées à 

la porte d’entrée. 

 

Article 148 : � 
 
Il est interdit de se trouver en qualité de consommateur dans un débit de boissons en dehors 

des heures d’ouverture autorisées. 

 
Article 149 : 

 
Dans certaines circonstances spéciales, il pourra être dérogé à cette prescription par le Collège 

des Bourgmestre et Echevins. Le  Collège peut assortir  cette dérogation de  conditions  qu’il 

juge  utiles. Les demandes de prolongation devront être adressées par écrit au Collège des 

Bourgmestre et Echevins, au moins 30 jours à l’avance.  En cas d’événements exceptionnels, 

ce délai pourra être raccourci à l’appréciation du Collège des Bourgmestre et Echevins.  
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Chapitre 7 
 

Dispositions communes aux chapitres précédents 

 
Article. 150 : � 
 
Quiconque constate l’imminence ou l’existence d’un événement de nature à mettre en péril la 

salubrité ou la sûreté publique est tenu d’alerter immédiatement l’autorité publique. Est 

interdite toute alerte ayant pour seul but de provoquer inutilement l’intervention de l’autorité 

publique. 

 

Article 151 : � 
 
Tout propriétaire d’un immeuble, bâti ou non, est tenu d’obtempérer à l’ordre du bourgmestre 

de clôturer cet immeuble ou de lui appliquer des mesures d’entretien ou d’assainissement 

dans le but de préserver la propreté, la salubrité, la sûreté ou la tranquillité publiques. 
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Chapitre 8 
 

De la police intérieure des cimetières  
 

Article 152 :� 
 
Tous travaux de construction, de plantation et de terrassement, toute pose de signes distinctifs 

de sépulture sont interdits dans les cimetières, les dimanches et jours fériés. Ils sont soumis à 

autorisation préalable du fossoyeur. A partir de l’avant-dernier jour ouvrable du mois 

d’octobre jusqu’au 2 novembre inclus, il est en autre interdit d’effectuer tous travaux 

d’entretien des sépultures. 
 

Article 153 :� 
 
Dans les cimetières, il est défendu de se livrer à aucun acte, à aucune attitude ou à aucune 

manifestation troublant ou pouvant troubler la décence du lieu, l’ordre et le respect dû aux 

morts. Il est également interdit de colporter, d’étaler, de vendre des objets quelconques ou de 

faire des offres de service, d’apposer des affiches, écrits, tableaux ou autres signes 

d’annonces. Quiconque enfreint l’une des défenses portées à l’alinéa précédent, est expulsé du 

cimetière, sans préjudice des poursuites éventuelles. La commune n’assure pas la garde des 

objets déposés sur les tombes. 
 

Article 154 : � 
 
Excepté les véhicules de service et d’entretien, les véhicules des entreprises de construction 

de sépultures, aucun véhicule autre que le corbillard ne peut entrer dans le cimetière. 

Exceptionnellement, le Bourgmestre pourra autoriser des personnes invalides ou impotentes à 

se rendre en voiture auprès des tombes de leurs parents et ce aux jours et heures fixés par lui. 

 

Article 155 : � 
 
Il est interdit de franchir les grilles, murs d’enceinte ou treillis entourant les sépultures, de 

grimper sur les tombeaux, de dégrader les monuments et les terrains qui en dépendent, de 

traverser les pelouses et quitter les chemins ou sentiers, d‘écrire ou d’effacer sur les 

monuments, de couper ou d’arracher les fleurs, arbustes et autres plantations. 
 

Article 156 : � 
 
La plantation, par des particuliers, d’arbres ou d’arbustes à hautes tiges, est interdite. 

 
Article 157 : 
 
La police locale et, à défaut, le fossoyeur, expulsera tout individu qui enfreindra les 

dispositions de la présente réglementation et ils en feront immédiatement rapport au 

Bourgmestre. 
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Article 158 : 
 
La garde du cimetière est confiée au fossoyeur. 

 

Article 159 : 
 
Le fossoyeur est responsable de tous les corps déposés au cimetière. Il est chargé, sous 

l’autorité du Bourgmestre, de l’exécution de toutes les dispositions du présent règlement 

concernant le champ des morts. Il maintiendra l’ensemble du cimetière en parfait état 

d’entretien et exécutera tous les travaux voulus, sauf ceux dévolus aux particuliers. Il 

accomplira toutes les missions que requiert l’inhumation des morts, avec toute la décence 

qu’exige le respect dû aux défunts. D’une manière générale, il exécutera les instructions qui 

lui seront données par le Bourgmestre ou son délégué, en vue de l’accomplissement de sa 

mission. Le fossoyeur est tenu de rendre compte au Bourgmestre de tous méfaits et de toutes 

infractions dont il aurait connaissance, relativement au service des inhumations, du cimetière 

et du transport des morts. 

 

Article 160 : 
 
Le fossoyeur est chargé de la surveillance du cimetière pour ce qui concerne son entretien et 

son organisation, conformément au règlement communal spécifique. 
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Chapitre 9 
 

Des marches folkloriques, grands feux, cortèges carnavalesques et autres 
 
 

Section 1 : Les marches folkloriques 

 
Article 161 : 

 
Les marches folkloriques communales seront organisées selon le calendrier et conformément 

au règlement spécifique à chaque manifestation.  Si de nouvelles marches étaient créées, elles 

devraient être agréées par le Collège Echevinal et ne pourraient sortir avant cette agréation, et 

elles devraient se soumettre aux prescriptions du présent règlement. 

 
Article 162 : 

 
Toutes modifications dans le sens de la fusion ou de l’augmentation des compagnies se fera 

de commun accord entre le Collège Echevinal et le corps d’office concerné et autorisé. 

 
Article 163 : 

 
Les officiers et marcheurs de chaque compagnie devront se conformer strictement aux ordres 

de la police chargée de la bonne ordonnance et du respect de l’horaire du cortège. 

 
Article 164 : 

 
Tous perturbateurs troublant l’ordre public seront expulsés par l’officier de la compagnie et, si 

besoin, par la police, sans qu’ils puissent réclamer de compensation de quelque nature que ce 

soit. 

 
Article 165 : 

 
Aucun autre groupement ne pourra prendre part à la marche, si ce n’est avec l’autorisation 

écrite du Collège Echevinal et en accord avec le corps d’office. 

 

Article 166 : 
 
Il est interdit de porter des armes en état d’ivresse.  Dans tel cas, les armes seront retirées 

obligatoirement par l’officier.  A défaut, il le sera par la police avec les sanctions que la 

législation en vigueur impose en la matière. 

 

Article 167 : ���� 
 
Le jour de la marche, il est interdit de porter encore les armes après 22 heures, sauf le jour de 

la retraite qui devra impérativement se terminer à 23 heures. 
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Article 168 : � 
 
Les armes en état de tirer ne pourront être confiées aux enfants de moins de 16 ans. 

 

Article 169 :� 
 
Il est interdit de marcher avec les armes chargées et d’entrer dans les édifices publics ou 

religieux, cafés, magasins et autres lieux habités avec de telles armes. 

 

Article 170 : � 
 
Il est interdit de tirer des coups de fusils hors le temps des décharges, sauf pour décharger 

l’arme qui n’aurait pas fait feu et ce dans un temps proche de la décharge. 

 
Article 171 : 
 
Les participants aux marches pourront être exclus pour les années suivantes en cas de non-

respect des articles du présent chapitre.    

 

 

Section 2 : Les grands feux, cortèges carnavalesques et autres 

 

Article 172 : � 
 
L’organisation des grands feux et cortèges carnavalesques est régie par l’article deux du 

présent règlement. 

De plus l’itinéraire et le timing seront annexés à la demande. Une couverture d’assurance en 

responsabilité civile pour ce type d’événement devra en outre être présentée par l’organisateur 

lors de cette demande. 

 

Article 173 : � 
 
L’organisateur doit assurer la sécurité des participants notamment par la mise en place : 

  

a.  d’un panneau de dimensions minimum de 1 mètre de largeur sur 1,25 mètre de hauteur 

reprenant le signal A51 avec la mention “ FESTIVITES LOCALES ”  aux entrées 

possibles de l’itinéraire  

 

b.  de véhicules équipés de gyrophares de teinte orange agrémenté d’un panonceau               

“  FESTIVITES LOCALES ” à 50 mètres de part et d’autre du cortège 

 

c.  de signaleurs munis de survêtement auto réfléchissant et de lampe à faisceau rouge 

pour l’encadrement du cortège entre les véhicules précités au b. en vue de faire 

respecter les directives du Code de la route. 

 

Article 174 : � 
 
Le service des Pompiers sera avisé par l’organisateur simultanément à la demande 

d’autorisation au Bourgmestre.  
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Article 175 : 

 
Le Bourgmestre demandera avis aux Services des Pompiers et de Police avant la délivrance 

de l’autorisation. 

 

Article 176 :� 
 

Les feux ne peuvent être allumés qu’en respect de l’article 96 du présent. 

La distance pourra, en raison de la configuration des lieux fixés par la tradition, être réduite 

sous la responsabilité du Commandant des Pompiers après accord du Bourgmestre en suite de 

l’avis stipulé à l’article 175. 

 
Article 177 : 

 
Le Service des Pompiers devra être présent depuis l’allumage du feu jusqu’au terme de 

l’ignition si sa présence est stipulée dans l’autorisation. 

 

Article 178 : � 
 
Le bûcher devra impérativement être allumé aux  heures prescrites conformément  à 

l’autorisation donnée. 

 
Article 179 : 

 
Le responsable du Service des Pompiers dépêché sur place pourra interdire l’ignition sur 

simple ordre verbal à l’organisateur. 

Cet ordre fera l’objet d’un rapport motivé au Bourgmestre. 

En cas de refus d’injonction, ce responsable fera réquisition des services de Police. 

 

Article 180 : � 
 
En conformité avec l’article 96, le feu ne pourra être bouté au bûcher par temps de grands 

vents. 

 

Article 181 : � 
 
Le bûcher sera délimité sur l’ensemble de son pourtour par un matériel telle que barrière 

nadar afin d’éviter tout incident aux participants. 

 

Article 182 : � 
 
Hors des dates autorisées par le Collège des Bourgmestre et Echevins, nul ne peut se montrer 

masqué sur la voie publique. 

 

Article 183 : � 
 
Sont défendus dans les lieux publics, tous déguisements ou masques, de nature à porter 

atteinte aux bonnes mœurs, aux autorités publiques et aux cultes. 
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Article 184 : � 
 
Il est défendu aux personnes masquées, déguisées, de jeter des substances ou objets 

quelconques, de molester ou invectiver le public, de s’introduire avec violence sans les 

établissements publics ou les maisons particulières, de se livrer publiquement à des 

excentricités grossières, malséantes, insultantes ou de nature à jeter le discrédit sur des 

personnes quelconques ou à importuner le public. 
 

Article 185 : � 
 
Il est interdit de molester ou d’invectiver les personnes masquées ou déguisées. 
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Chapitre 10 
 

De la conservation de la nature 
 
 
Article 186 : 
 

Au sens du présent chapitre, il faut entendre par : 
 

- Haie : Toutes bandes ou îlots boisés d’une largeur inférieure ou égale à 10 mètres 

mesurés entre les lignes extérieures constituées d’espèces indigènes que celles-ci soient 

basses, taillées, ou libres  

- Arbre : Tout arbre à haute tige résineux ou feuillu dont la circonférence du tronc 

mesurée à 1,5 mètre du sol atteint 0,40 mètre ; 

- Arbre têtard : Tout arbre taillé de manière à former une touffe au sommet du tronc. 

 

Article 187 : � 
 
Nul ne peut, sans autorisation écrite délivrée par le Collège des Bourgmestre et Echevins 

conformément à l’article 186 du présent : 

 

1.  Abattre des arbres et arbres têtards isolés, groupés ou alignés ; 

2.  Abattre ou arracher des haies ou parties de celles-ci ; 

3.  Modifier sensiblement la silhouette des arbres isolés, groupés ou alignés. Cette mesure 

ne vise pas les arbres têtards qui nécessitent une taille régulière ; 

4.  Accomplir tout acte pouvant conduire à la disparition des arbres et arbres têtards 

isolés, groupés ou alignés et des haies. 
 

Article 188 : � 
 
Il est interdit : 

1. D’utiliser tout inhibiteur de croissance ou tout défoliant qui aurait pour effet de 

détruire ou d’endommager certaines parties vitales des arbres, arbres têtards et haies ; 

2.   D’accomplir tout acte qui risque de porter atteinte aux racines et écorces des arbres, 

arbres têtards et haies, notamment : 

- le revêtement des terres par un enduit imperméable ; 

- le stockage ou vidange de sels, d’huiles, d’acides et détergents ; 

- l’utilisation d’herbicides, de défoliants ou de produits dangereux pour les racines et 

les écorces ; 

- le feu. 

 
Article 189 : 
 
Ne sont pas soumis aux articles 187 et 188 du présent : 

 

1.   les bois et forêts au sens du Code forestier, qu’ils soient soumis ou non ; 
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2. les bois et forêts non repris au 1 et dont l’abattage est soumis à un permis d’urbanisme 

en vertu de l’article 84§1.9° du Code Wallon de l’Aménagement du Territoire, de 

l’Urbanisme et du Patrimoine ; 

3. les arbres destinés à la production horticole ; 

4. les arbres alignés qui ont comme principal objectif la production de bois ; 

5. les arbres, arbres têtards et les haies détruites par des causes naturelles ; 

6. les arbres, arbres têtards et les haies dont l’abattage ou l’arrachage est prescrit en vertu 

de l’article 135 de la loi communale ; 

7. les arbres isolés à hautes tiges plantés dans les zones d’espaces verts prévus par les 

plans d’aménagement en vigueur, ainsi que les arbres existants dans un bien ayant fait 

l’objet d’un permis de lotir dont l’abattage est soumis à un permis d’urbanisme en 

vertu de l’article 84§1,10° du CWATUP ; 

8. les arbres ou haies remarquables dont l’abattage est soumis à un permis d’urbanisme 

en vertu de l’article 84§1, 11° du CWATUP pour autant que ceux-ci figurent sur la 

liste arrêtée par le Gouvernement Wallon ; 

9. les travaux d’entretien concernant l’élagage, la taille et le recépage ne mettant pas en 

péril le végétal ; 

10. les arbres et arbres têtards plantés ou que l’on a laissé se développer en infraction à 

l’article 56 de la loi du 12 juillet 1973 sur la conservation de la nature. 

 

Article 190 : � 
 
1.  La demande d’autorisation est adressée au Collège des Bourgmestre et Echevins ou 

déposée contre récépissé à l’Hôtel de Ville. 

  La demande doit contenir les documents suivants : 

- Le formulaire de demande signé et daté par le demandeur (fourni par       

l’administration) 

- Le(s) croquis de repérage 

- La (les) photo(s) éventuelle(s). 

2.  Si la demande est complète, la commune adresse au demandeur un accusé de réception 

dans les cinq jours ouvrables. La commune transmet immédiatement le dossier de 

demande au service de la Division de la Nature et des Forêts du ressort. Ce dernier 

transmet son avis au Collège des Bourgmestre et Echevins dans les quinze jours. 

3.  La décision du Collège des Bourgmestre et Echevins octroyant l’autorisation est 

envoyée par envoi normalisé au demandeur ou par lettre recommandée en cas de refus, 

dans les vingt jours ouvrables à compter de la date de remise de l’accusé de réception. 

A défaut de décision rendue dans ce délai, l’autorisation est censée être accordée. 

4.  Les délais visés dans l’article sont doublés pendant la période du premier juillet au  

trente et un août. 

5.  La décision octroyant l’autorisation peut être subordonnée à des conditions précises en 

vue de la reconstitution du milieu. 

6.  Si l’autorisation est accordée, les travaux d’abattage devront impérativement être 

réalisés dans la période du premier octobre au trente mars, sauf cas de force majeure 
dûment motivé dans la demande. 
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Article 191 : 

 
1.  Dans un but de préservation de la sécurité publique, le Collège des Bourgmestre et 

Echevins peut ordonner au propriétaire, au titulaire d’autres droits réels ou au locataire 

que des mesures d’entretien soient prises pour assurer le développement normal des 

haies et des arbres et arbres têtards et de limiter les risques de chutes de branches 

notamment par l’élagage ou par la taille. 

 

2.  Le propriétaire ou le titulaire d’autres droits réels de tout arbre, arbre têtard ou haie qui 

viendrait à être partiellement ou totalement endommagé par causes naturelles (foudre, 

tempête, …) et qui pour ces raisons devrait être abattu ou arraché d’urgence, en avertit 

immédiatement le Collège des Bourgmestre et Echevins. Si le terrain sur lequel est 

situé l’(les) arbre(s), arbre(s) têtard(s) ou la (les) haie(s) est loué, cette obligation 

incombe au locataire qui en avertira dans le même temps le propriétaire. 
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Chapitre 11 
 

De la plantation des végétaux 
 
Article 192 : 

 
En conformité du CWATUP, nul ne peut, sans autorisation écrite préalable du Collège des 

Bourgmestre et Echevins, établir une plantation  même partielle. 
 

Article 193 : 

 
L’alignement sera fixé à 2 mètres au moins de la limite de la voie publique pour les 

plantations à hautes tiges et à 0,50 mètre au moins pour toute espèce de construction ou 

clôture de nature à empiéter sur le chemin ou à entraver la circulation, telles que par exemple, 

les haies vives et les haies de ronces artificielles.  
 

Article 194 : 

 
Conformément à l’article 35 du Code Rural, il n’est permis de planter des arbres à hautes 

tiges qu’à la distance de deux mètres de la ligne séparatrice de deux héritages et à la distance 

de 0,50 mètre pour les autres arbres et haies vives.  

Ces dernières seront toutefois recepées  à une taille maximale de 2 mètres. 
 

Article 195 : 
 
Conformément à l’article 35 bis du Code Rural, dans les zones agricoles, il n’est permis de 

procéder à des plantations à moins de six mètres de la ligne séparatrice de deux héritages et 

sans avoir obtenu l’autorisation du Collège des Bourgmestre et Echevins. 

 
La même distance est applicable pour les plantations en zone forestière située en bordure 

d’une zone agricole. 

 
Article 196 : 

 
Conformément au CWATUP, les plantations de “ sapins de Noël ” devront faire l’objet d’un 

permis d’urbanisme du Collège des Bourgmestre et Echevins. 

Elles devront être exploitées dans le but original de leur plantation, soit coupées lorsque les 

sapins auront atteint la hauteur de 2 à 3 mètres. 
 

Article 197 : 

 
Conformément à la loi sur la conservation de la nature, toute plantation de résineux ne peut 

s’effectuer qu’à une distance d’au moins six mètres des bords des cours d’eau. 
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Chapitre 12 
 

De la circulation en forêt 

 

Article 198 : � 
 
En forêt, conformément au Code Forestier, il est interdit : 

 

1.  d’utiliser des véhicules automoteurs en dehors des voiries publiques ou aires balisées à 

cet effet. Cette interdiction ne concerne pas les véhicules du service nécessaires à la 

gestion, à l’exploitation de la forêt et à l’exploitation agricole. 

 

2.  de circuler hors de ces mêmes voiries, tant pédestrement qu’à cheval ou à vélo de 

quelque type qu’il soit. 

 Toutefois, les personnes domiciliées dans l’entité ainsi que celles y possédant la 

qualité de second résident, sont autorisées à circuler dans les bois communaux pour 

effectuer la cueillette de fleurs non protégées et la récolte des fruits et champignons 

destinés à leur usage personnel et non à des fins commerciales. 

  Cette dérogation est assortie des conditions suivantes : 

- la cueillette et la récolte ne pourront s’effectuer que durant la période du 1
er

 

mars au 15 novembre de chaque année entre le lever et le coucher du soleil, à 

pied, en respectant la propreté et la quiétude de la forêt ainsi que l’exercice du 

droit de chasse. 

- la cueillette du champignon se fera avec un couteau afin de couper le pied 

  -  le respect du droit de chasse sera concrétisé par une interdiction de circuler les 

 veilles et jours de battues de chasse ainsi que lorsque la chasse à l’approche ou 

la chasse à l’affût sont annoncées ou pratiquées. 

 

3.  de perturber le milieu naturel par des bruits exagérés et inutiles. 

 

4.  d’abandonner des déchets de toutes natures. 

 

5.  spécifiquement à l’article 190 du même code, les chiens et autres animaux de 

compagnie doivent être tenus en laisse. 
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Chapitre 13 
 

Amendes administratives 

 

 
Article 199 : 

 
Les infractions dépénalisées reprises initialement au titre X du Code Pénal seront punies 

d’une amende administrative d’un montant : 

1
ère

 Classe  de 40 à 60 € 

2
e
   Classe de 61 à 75 € 

3
e
   Classe de 76 à 90 € 

4
e
   Classe de 91 à 120 €    

pour  autant qu’elles ne soient pas reprises dans les infractions énumérées  de l’article 1  à 

l’article 198 du présent règlement général. 
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Chapitre 14 
 

Mesures d’office, sanctions et dispositions pénales 

 

Section 1 : Mesures d’office 
 
Article 200 : 
 

En cas d’infraction au présent règlement ou aux arrêtés pris en exécution de celui-ci, le 

Bourgmestre peut procéder d’office, en cas de nécessité, aux frais du contrevenant, à 

l’exécution des mesures que celui-ci reste en défaut d’exécuter. 
 
Article 201 : 

 
Tout bénéficiaire d’autorisation délivrée en vertu du présent règlement est tenu d’en observer 

les conditions. 

En cas d’infraction à ces conditions, l’autorisation est retirée de plein droit et sans qu’il soit 

dû par la Commune une quelconque indemnité. 
 
Article 202 : 

 
Sans préjudice des peines prévues par les lois, décrets, arrêtés ou règlements d’administration 

générale, régionale ou provinciale, les contraventions aux dispositions du présent règlement 

sont punies des peines de simple police si elles ne font pas l’objet d’une sanction 

administrative 

Le tribunal pourra en outre prononcer : 

-   la confiscation des objets saisis en application du présent règlement et des articles 42 

et suivants du Code Pénal. 

-   la réparation de la contravention dans le délai fixé par le jugement et statuera qu’en cas 

d’inexécution, l’Administration Communale y pourvoira aux frais exposés sur simple 

état dressé par le Collège des Bourgmestre et Echevins. 
 
Article 203 : 

 
Les interdictions visées au présent règlement ne sont pas applicables aux services de sécurité 

dans le cadre de leurs missions. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Page 50  

Section 2 : Sanctions administratives 
 
Article 204 : 

 
§.1°   Pour autant que les faits ne soient pas déjà prévus et sanctionnés pénalement ou 

administrativement par une loi, un décret ou une ordonnance, les infractions aux 

articles : 

- 2, 3, 10, 17, 19, 35, 61, 62, 63, 75, 84, 89, 103, 115, 122, 147, 148, 153, 154, 172, 

174, 183, 185 et 190 du présent règlement sont passibles d’une amende de 40 € à 
60 €, portée au double en cas et récidive dans un délai de six mois  à dater de la 

dernière sanction administrative appliquée à un contrevenant ; 

 

- 4, 5, 9, 11, 12, 13, 14, 16, 18, 20, 21, 22, 23, 30, 32, 33, 36, 37, 38, 45, 46, 47, 48, 

50, 51, 52, 53, 54, 55, 58, 60, 71, 72, 77, 78, 79, 80, 83, 87, 88, 90, 94, 95,96, 97, 

98, 101, 102, 109§1, 110, 118, 119, 120, 124, 125, 126, 127, 134, 135, 136, 137, 

138, 141, 152, 155, 156, 173, 178, 182, 184, 187, 188, et 198 du présent règlement 

sont passibles d’une amende de 61 € à 75 €, portée au double en cas de récidive 

dans un délai de six mois à dater de la dernière sanction administrative appliquée à 

un contrevenant 

 
- 7, 8, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 31, 39, 40, 42, 43, 44, 56, 64, 68, 69, 70, 82, 91, 92, 93, 

99, 104, 105, 106, 107, 108, 109§2, 129, 130, 131, 132, 134, 139, 142, 143, 144, 

150, 151, 167, 168, 169, 170, 176, 180 et 181 du présent règlement sont passibles 

d’une amende de 76 € à 120 €, portée au double en cas de récidive dans un délai de 

six mois à dater de la dernière sanction administrative appliquée à un contrevenant. 

 

§.2°   Le contrevenant recevra du fonctionnaire désigné, après constatation de l’infraction, 

une lettre recommandée dans laquelle seront repris : 

-  la description des faits reprochés; 

-  les droits dont il dispose, c’est-à-dire : 

* le droit d’exposer ses moyens de défense par écrit et de demander la 

présentation orale de sa défense.  Toutefois, si l’amende est de 60 €, il ne 

           pourra la demander; 

 * le droit de consulter son dossier; 

 * le droit de se faire assister ou représenter par un conseil. 

-  une copie du P.V. en annexe. 

A partir de la notification de la lettre recommandée du fonctionnaire désigné, le 

contrevenant dispose d’un délai de 15 jours pour faire valoir ses observations. 

 

§.3°  La constatation de plusieurs contraventions concomitantes au présent règlement 

donnera lieu à une sanction administrative unique, proportionnelle à la gravité des 

faits. 

 
§.4°  Dans le cas de comportement constituant une infraction, tant du point de vue pénal que 

du point de vue administratif, l’original du P.V. est adressé au Procureur du Roi et une 

copie au fonctionnaire désigné. Le Procureur du Roi dispose d’un délai d’un mois, à 

compter du jour de la réception du P.V., pour informer le fonctionnaire désigné qu’une 

information ou une instruction judiciaire a été ouverte ou que des poursuites en 

matière pénale ont été entamées. 
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§.5°  L’application des sanctions administratives se fait toujours sans préjudice des 

restitutions et dommages et intérêts qui pourraient être dus aux parties et ne préjudicie 

en rien au droit pour le Bourgmestre, de recourir aux frais, risques et périls du 

contrevenant à des mesures d’office nécessaires pour assurer l’exécution matérielle du 

présent règlement. 

 

 

Section 3 : Mesures exécutoires de police administrative 

 
Article 205 : 

 
§1 :  Le Bourgmestre peut prononcer, conformément à l’article 134 ter de la loi communale, 

dans le cas où tout retard causerait un préjudice grave et par décision motivée, la 

fermeture administrative, à titre temporaire, d’un établissement ou la suspension 

administrative provisoire d’une permission ou d’une autorisation qui avait été 

accordée, lorsque les conditions d’exploitation de l’établissement ou la permission ne 

sont pas respectées et après que le contrevenant ait fait valoir ses moyens de défense. 

 
§2 :  Si l’ordre public autour d’un établissement accessible au public est troublé par des 

comportements survenant dans cet établissement, le Bourgmestre peut décider, 

conformément à l’article 134 quater de la loi communale et par décision motivée, de 

fermer cet établissement pour la durée qu’il détermine et après que le contrevenant ait 

fait valoir ses moyens de défense. 

 
§3 :  Les décisions aux §1 et §2 sont de nature provisoire et d’un délai maximum de trois 

mois, elles doivent être confirmées par le Collège des Bourgmestre et Echevins à sa 

plus prochaine séance. 

 

 

Section 4 : Sanctions pénales 

 
Article 206 : 

 
Sans préjudice des peines prévues par les lois, décrets, arrêtés ou règlements d’administration 

générale, régionale ou provinciale, les contraventions aux dispositions du présent règlement, 

sont punies des peines de simple police si elles ne font pas l’objet d’une sanction 

administrative. 

Le Tribunal pourra en outre prononcer : 

-     la confiscation des objets saisis en application du présent règlement et des articles 42 

et suivants du Code Pénal. 

-    la réparation de la contravention dans le délai fixé par le jugement et ne statuera qu’en 

cas d’inexécution. L’administration communale y pourvoira aux frais du contrevenant 

qui, en vertu du même jugement, pourra être contraint au remboursement des frais 

exposés sur simple état dressé par le Collège des Bourgmestre et Echevins. 

 

 

 

 



Page 52  

Section 5 : Dispositions générales 

 
Article 207 : 

 
Les interdictions ou obligations visées au présent règlement ne sont pas applicables aux 

services de sécurité dans le cadre de leurs missions. 

 

 

Section 6 : Dispositions transitoires 
 

Article 208 : 
 
L'application des sanctions administratives visées au présent règlement ne prendra cours qu'à 

dater de l'entrée en service du fonctionnaire sanctionnateur provincial chargé d'infliger les 

amendes administratives conformément au courrier daté du 30.03.05 de Monsieur le Ministre 

des Affaires Intérieures et de la Fonction publique de la Région Wallonne et à la décision 

prise le 20.04.05, à Viroinval, par les représentants des Collèges Echevinaux de 

l'Arrondissement de Philippeville. 

Entre-temps, les infractions au présent règlement seront punies des peines de simple police. 
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Chapitre 15 
 

Dispositions abrogatoires et diverses 

 

Section 1 : Dispositions abrogatoires 

 
Article 230 : 

 
A la date d'entrée en vigueur du présent règlement, tous les règlements et ordonnances de 

police antérieurs dont l’objet est réglé par les dispositions de la présente réglementation sont 

abrogés de plein droit. Tous les règlements complémentaires pris en matière de roulage sont 

maintenus.  

 

 

Section 2 : Dispositions spécifiques à Doische :  

 

A. Règlement général de police sur les cimetières. 
 

Un règlement complémentaire visant des dispositions spécifiques à l’entité de Doische 

a été adopté par le Conseil communal en séance du 09/11/04 et constitue un addenda 

au présent Règlement général de Police administrative.   

 

 

Section 3 : Exécution 

 
Article 231 : 

 
Le Bourgmestre est chargé de veiller à l'exécution du présent règlement.  
 
 

 
Par le Conseil, 

La Secrétaire,    Le Bourgmestre, 

  

M-P. FAYS.    A. DRICOT. 
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